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La réhabilitation des centrales hydroélecmques construites en régions urbaines au début 

du siècle est une des préoccupations actuelles de leurs gestionnaires. Les activités 

menées lors des travaux de réfection constituent une source potentielle de répercussions 

importantes sur le milieu naturel. 

A h  d'optimiser le processus d'évaluation de ces impacts' il est nécessaire d'assimiler 

les préoccupations environnementales à toutes les phases d'un projet. Cependant, la 

W c u h é  de réunir les experts de tous les domaines concernés représente un obstacle 

majeur à I'efficacité de la démarche. Un système idormatique d'aide à la décision, en 

rassemblant les connaissances issues des diverses expertises, tant au plan 

environnemental que technique, constitue alors un outil des plus mtéressants. 

Le système proposé dans le cadre de ce projet a été développé dans cette optique en 

mtégrant les notions issues d'expertises diversifiées. Les dinérentes composantes des 

études sont ainsi constamment mises en relation et sont considérées simultanément par 

le système. 

Pour fournir une analyse réaliste de la situation étudiée, un tel outil dot  également 

simuler le raisonnement niM par les experts, sot  les mgénieurs de projet et les 

praticiens de l'évaluation environnement ale, et tenir compte des contraintes auxquelles 

ils sont confrontés. Ils ont, entre autres, à composer avec des données mcornplètes et 

plus ou moins fiables. Un système d'aide à la décision dot donc considérer l'incertitude 

inhérente aux données utilisées et mclure des mécanismes de gestion de cette incertitude. 



Une méthode innovatrice de gestion de la qualité des comaissances constitue ainsi le 

coeur du système idormatique. La méthode proposée s'adapte à la problématique de 

l'évaluation environnementale en ce qu'elle repose sur des principes pragmatiques. pour 

la plupart qualitatifs, et qu'elle mtègre les notions de sensibilité et d'importance relative 

des connaissances considérées. 

Un tel système doit également être évolutiE c'est-à-dire permettre l'acquisition 

progressive de connaissances au fur et à mesure de l'avancement des projets. U peut 

alors être utilisé dès le début du processus d'évaluation et en niivre les différentes 

phases. Cela pennet, de plus, d'étudier les répercussions de travaux qui n'avaient pas 

été prévus lors du développement du système et d'adapter ce dernier à un éventail de 

situations beaucoup plus Iarge que les travaux de réfection de centraies 

hydroélectriques. 

La méthode originale de structuration des connaissances développée contraste donc, par 

sa grande capacité d'adaptation, avec certaines méthodes conventionneIles, comme 

l'approche matricielle, relativement rigide et difficilement modifiable. L'approche 

proposée met en relation de façon dynamique, par des règles mcorporées au système, les 

domees disponibles. Les connaissances mférees par l'application de ces règles sont 

ensuite intégrées aux précédentes, permettant ainsi 1' amélioration constante des 

connaissances avec La progression des études. 



The rehabilitation of hydroelectric power plants whicb were constructed in urban 

regions at the tum of the century is currently of concern to their operators as weU as 

regulatory agencies. Any rehabilitation work mvolving renewal of the concrete 

structure and associated headworks may have significant repercussions on the ecology 

of the surrounding environment. 

In order to opti-e the assessment process, it is necessary to incorporate any 

environmental concems during ail phases of nich a project. However, a major obstacle 

to an efficient realization of this process is the difliculty, if not the impossibility, of 

assembling a team of experts who are specialists m the various disciplines required. A 

knowledge-based decision making computer-installed syaem, capable of mcorporating 

the expertise of various specialists relevant to the technical as well as environmental 

conaraiuts of the project would constitute a powerfid tool in the hands of the personnel 

mvobed. 

The q a e m  developed during the course of this project was designed to mcorporate the 

ideas proposed above, so that the different considerations that mise during the 

preliminary evaluatioo of a rehabilitation project are addressed on an ongomg basis. 

in order to provide a realistic analysk of a particular situation under study, the tool 

developed should simulate the reasoning followed by the experts such as the project 

engineers and the envkonmental assessment professionals while nmultaneously 

sat-g any i q o s e d  constramts. Frequently, decisions have to be taken based on an 

incomplete andor doubtfiil database. The knowledge based system should therefore be 



able to account for the inherent incertitude in the data while possessing a "buiit-in" 

capabiliry to manage this database. 

Thus an hovative method for the efficient implementation of a quality appraisal 

technique appiied to an bcompletely validated database constitutes the core of the 

cornputer based system The proposed method. being based on pragmatic and. for the 

moa part. qualitative principles dealing with knowledge relative importance and 

sensit~ty. suhs weu to environmental assessment problematics. 

Another requirement for the system should also be Rs "learning ablhty" so that 

''knowledge acquisition" occurs as the project advances. It may therefore be used at the 

beginning of the evaluation process while it then subsequently tracks the different phases 

of the project. This would allow the syaem to evduate the repercussions of any initially 

unanticipated work during its development and allow it to adapt to a plethora of 

situations other than those that just deal witb the rehabilitation of hydroelectnc power 

plant S. 

An original method of structuring knowledge based data has therefore been developed 

that M e r s  from certain conventional techniques suc6 as the matrix based approach 

which is characterized by its lacks of flexibility and di£lïculty in mod@ng the data set. 

The approach used ailows dynamic interaction between the avaüable data due to the set 

of d e s  mcorporated m the system The knowledge mferred fiom the application of 

these d e s  is subsequently integrated with the previously acquired knowledge thereby 

permittmg a constant evolution of acquired knowledge as the study progresses. 
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INTRODUCTION 

Les centrales hydroélectriques aménagées au début du siècle en milieu urbain et 

périurbain requièrent d'importants travaux de réhabilitation (Podeao. 1993). La 

réfection de ces centrales est nécessaire pour améliorer leur productivité et leur fiabilité 

ahsi que pour diminuer les coûts d'opération. L'augmentation de la capacité de 

production permet de rentabiliser les sommes investies pour les activités de réfection 

(RRtenhouse, 1986). 

Les répercussions que ces travaux engendrent sur l'environnement peuvent affecter 

dinérentes composantes du d e u  naturel et, dans une moindre mesure toutefois, du 

milieu humain. Elles doivent être identifiées, évaluées et. si possible, évitées ou, du 

moms. atténuées par des mesures de mitigation. Des activités d'évaluation des 

mcidences environnementales doivent donc être menées, préalablement à l'exécution des 

travauq dans le cadre des projets de réfection. 

L'évaluation environnementde de projets est un processus multidisciplinaire qui fait 

intervenir les composantes de nombreux domaines très variés. Dans le cas de travaux de 

réfection de centrales hydroélectriques, mentionnons, en ce qui concerne le milieu 

biophysique: le régime hydraulique, le régime sédimentologique, la qualité de l'eau, la 

présence de communautés animales et végétales aquatiques et riveraines, leurs 

conditions de sutvie et de reproduction, leurs habitats, etc. (Podesto, 1993). 

La considération de cette pluralité d'éléments constitue un défi considérable pour les 

praticiens de l'évaluation environnementale. D'une part, une expertise particulière est 

requise pour chacun de ces domaines mais, en même temps, puisqu'ils sont tous 



interreliés. une analyse d'ensemble est essentielle pour comprendre le fonctionnement 

global des écosystèmes touchés. 

En effet, une perturbation du r é m e  hydraulique, par exemple, peut entramer la mise en 

suspension de sédiments qui. en se redéposant, peuvent colmater des fiayères et, par 

conséquent. affecter les communautés ichtyennes (Robert et Podeao. 1995). 11 est donc 

primordial de considérer les effets indirects et cumulatifs des travaux menés sur le site 

d'une centrale en réfection. 

D'autre part, les grandes entrepises sont de plus en plus conscientes de la nécessité 

d'mchire les préoccupations environnementales à la planification de leur développement. 

Dans la noweile structure organisationnelle de plusieurs de ces sociétés 

multidisciplinaires, les activités d'évaluation enwonnementale sont d'ailleurs 

directement mtégrées aux départements techniques. 

Cette approche favorise une évaluation mieux adaptée aux différents projets mais exige 

une répartition des expertises dans chacun des départements. II devient alors difficile de 

réunir simultanément tous les spécialistes requis et d'établu une bonne communication 

entre eux (Podesto, 1993). II en résulte des études incomplètes, parcellisées, dans 

lesquelles certains enjeux importants sont négligés et, souvent, en réaction à des 

décisions déjà arrêtées. Il est alors nécessaire de procéder, plus tard, à de nouvelles 

études, ce qui entrame des délais et des coûts supplémentaires dans la réalisation des 

projets (Jacobs, 1993). 

La résohtion de ces d8icuhés nécessite une nouvelle approche phs  mtégrée des 

connaissances qui permettrait de considérer les mteractions entre les éléments à étudier. 

Dans cette optique, un système informatique d'aide à la décision apparaît comme un 

outil des plus mtéressants. 



Un tel système permet. en effet. de regrouper les connaissances des divers domames 

d'expertise concernés (Rochon. 1993), tant du point de vue technique 

qu'environnementa~ et d'assimiler les préoccupations environnementales tout au long 

des projets. Cela favorise également une meilleure concertation entre les mtervenants. 

Dans le cadre d'un premier projet de maîtrise, un système informatisé procédant à 

l'identification et à une évaluation sommaire des répercussions environnementales 

appréhendées a été conçu (Podesto. 1993). 

Au cours de ce projet, les activités de réfection à effectuer ont été répefioriées et 

divisées en grandes classes de travaux. Les impacts potentiels ont été identifiés puis 

évalués en termes de qualité. d'intensité et de durée. Les connaissances ahsi acquises 

ont ensuite été structurées sous forme de matrices environnementales qui relient les 

diverses actions projetées aux composantes du milieu qu'elles affectent. Ces matrices 

ont alors été intégrées au programme idormatique. 

Le système ainsi développé permet l'identification rapide des impacts potentiels des 

activités de réfection. Cependant, en raison de la forme retenue pour la structuration 

des connaissances, le système manque de transparence et de souplesse. En effet, 

l'approche matricielle ne permet pas de mettre en évidence le réseau de relations 

mtermédiaires résultant du raisonnement des experts et s'adapte dif3ïcilement à un milieu 

naturel spécifique et à de nouvelles situations, par exemple, des travaux inrprévus. 

Le projet actuel vise donc à développer un nouvel outil idormatique, basé sur les 

connaissances acquises lors du premier projet, qui soit plus transparent et p h s  souple, 

qui rende possible L'acquisition de connaissances tout au long des études et qui procède 

à l'évaluation et à la gestion de la qualité des comaissances. 



Pour atteindre ces principaux objectifs, le système doit, par son fonctionnement, simuler 

les grandes étapes du raisonnement suivi par les experts de l'évaluation 

environnementale. Il nous faut, ainsi (1) procéder à la caractérisation d'un projet type 

envisagé, soit des travaux qu'il implique et du milieu affecté, (2) développer les 

mécanismes d'identification et d'évaluation des répercussions par l'application de règles 

qui représentent les phénomènes susceptibles d'être modifiés ou déclenchés par les 

interventions. (3) élaborer une méthode d'anaiyse de la qualité des résuhats à partir de 

l'état des connaissances disponibles et (4) rendre disponibles, pour la suite de l'étude, 

les résultats intermédiaires ainsi validés. 

Les objectifs particuliers du projet sont donc de développer, pour le système, un module 

de caractérisation des projets étudiés qui procède à 17acquisition des données 

disponibles, un module de sélection des règles de connaissance à partir de la 

caractérisation effectuée et un module de gestion de la qualité des connaissances qui en 

déterminera la fiabilité afin de les valider et d'orienter la recherche hture d'mformation. 

Une fois validés les résultats obtenus seront intégrés à la base de données pour 

permettre l'identification des impacts subséquents, soit les incidences mdirectes des 

activités de réfection, rendant ainsi possile l'évaluation cumulative de ces incidences. 

Ces modifications, nous l'espérons, permettront de mieux adapter le système aux 

exigences de l'évaluation environnementale. 

Le chapitre 1 de ce mémoire présente la problématique à l'origine du projet et expose 

les principales hypothèses à la base des travaux effectués. Le chapitre 2, en présentant 

la démarche suivie pour développer le sysème proposé, constitue le coeur du rapport. 

Le chapitre 3 décrit brièvement l'outil idormatique même, soit la structuration des 

connaissances qui y sont intégrées amsi que son fonctionnement au cours d'une étude. 

La validation de la méthodologie développée et l'étude de cas types sont présentées au 



chapitre 4. Fmalement, au chapitre 5, nous procédons à une analyse globale du système 

proposé et présentons certaines recommandations pour un développement futur. 



CHAPITRE 1 

CONTEXTE DU PROJET 

1.1 Une première approche 

Un projet de développement de système informatisé d'aide à la décision a été mené, en 

1993. en collaboration avec Hydro-Québec. Le but de ce système était de procéder à 

l'identification et à une première évaluation des répercussions environnementaies 

appréhendées lors des travaux de réfection de centrales hydroélectriques. 

Au cours de ce projet, les connaissances requises dans les divers champs d'expertise 

reliés aux projets de réfection ont été identifiées et structurées en vue de leur mtégration 

dans un système informatique (Podesto, 1993). Amsi, les travaux envisagés ont été 

répertoriés et les impacts potentiels ont été identifiés puis évalués en termes de qualité 

(positif ou négatif), d'intensité ( h e u r  ou majeur) et de durée (temporaire ou 

permanent). 

L'approche matricielle a été retenue, pour la structuration des connaissances, en raison 

de son utilkation chez Hydro-Québec. Elle consiste à relier les travaux projetés à leurs 

impacts potentiels à l'intérieur de grilles dont les deux axes représentent les activités à 

mener et les composantes du milieu affecté. Les répercussions y sont caractérisées par 

leur degré d'importance. Ces matrices sont régulièrement Wahiées et révisées par les 

experts. Pour le développement du système, treize matrices ont été construites, en 

fonction des classes de travaux, puis mtégrées au programme idormatique qui, à partir 



de la sélection. par l'usager, des travaux a effectuer à un aménagement, mdique les 

impacts qui pourraient en résulter (Podesto. 1993 ). 

L'essai du logiciel par l'entreprise partenaire a confirmé la pertinence d'lm tel outil. En 

procédant rapidement à l'identification et à l'évaluation des répercussions des projets de 

réfection. le système fournit une assistance fort mtéressante aux usagers. U o f i e  de 

nombreuses possibilités d'utilisation en permettant d'étudier les mcidences d'une seule 

activité, de quelques unes ou de l'ensemble des activités requises (Robert et Podesto, 

1995). Cependant, I'évahiation de l'outil a également permis de relever certaines 

lacunes dans son développement. 

D'abord. en raison de la forme retenue pour la structuration des connaissances, le 

processus d7évahation qui conduit aux conchisions foumies par le système n'apparaÎt 

pas à l'usager. Effectivement, l'approche matricielle ne permet pas, au cours de 

I'utüisation du logiciel développé, de visualiser le réseau de liens intermédiaires tissé par 

le raisonnement de l'expert en n'en présentant que les résultats, c'est-à-dire les 

répercussions finales sur les composantes du milieu (Robert et Podesto, 1995). 

De plus, comme I'identification et l'évahiation des impacts ne sont pas effectuées par le 

système même, les possiiilités d'apporter des m o ~ c a t i o n s  s'en trouvent 

considérablement réduites. Il but  dors  Wahier les répercussions engendrées par les 

éléments à ajouter, établir de nouvelles matrices qui incluent ces infiormations 

supplémentaires puis les intégrer à la structure mformatique. L'approche matricielle est 

donc trop peu transparente et évolutive pour répondre efficacement aux exigences de 

1' évahiation environnement ale. 

E h ,  dans le premier projet, les études sont effectuées sans considérer les spécificités 

du site où se déroulent les projets et les listes d'impacts identifiés présentent l'ensemble 



des impacts considérés possibles sur un site quelconque. L'usager doit alors valider lui- 

même les résuhats foumis en fonction des particularités du projet à l'étude pour 

s'assurer qu 'b  soient vraiment représentatifs. Un nouveau système, en procédant aux 

études à partir de la caractérisation des projets et en évaluant la qualité des SLfonnations 

utilisées et obtenues, rendrait posaile la validation des répercussions au fiu et à mesure 

de leur identification. 

C'es à partir de ces constatations que le présent projet a été amorcé dans le but de 

développer une nouvelle approche répondant de façon plus adéquate aux besoins 

identifiés. 

1.2 Une nouvelle amroche 

1.2.1 Hypothèses de base 

Pour atteindre les objectifs de l'évaluation environnementale, il nous faut reconnaître et 

respecter certaines hypothèses qui en sont a la base. 

D'abord, l'évaluation environnementale doit être vue comme un processus 

interdisciplinaire inipliquant des composantes fort variées et nécessitant, par le fait 

même, des expertises diversifiées. Au cours d'une étude, on doit assurer l'intégration 

des connaissances des divers domaines d'expertise concernés et l'identification des 

interactions entre leurs composantes (Canter, 1 996). 

L'évaluation environnementale do t  aussi être basée sur l'étude des éléments les plus 

significatifk afin d'identifier les impacts majeurs Lés aux enjeux à partir desquels les 

décisions devront être prises. À l'intérieur d'un projet, la détermination des enjeux doit 

s' appuyer sur l'étude des éléments valorisés de 2 'écqsteme (É Ki$') (Sadar, 1 994). 



Enfin. on dot  respecter le fait que le processus d'évaluation environnementale n'est pas 

uniquement de nature scientifique mais est égaiement une question de jugement (Jacobs, 

1993). Aussi, il repose autant sur des valeurs et des appréciations que sur des faits 

objectifs et quantifiables. De ce fd, il implique des informations tant qualitatives que 

quantitatives. idormations. par ailleurs. toujours empreintes d'un certain degré 

d'incertitude et d'imprécision. 

Un système mformatisé d'aide à la décision adapté à l'évaluation environnementale doit 

considérer ces caractéristiques fondamentales. Il doit, entre autres, pouvoir gérer des 

co~aissances de nature, de format et de qualité variables. À partir de ces hypothèses, 

nous avons posé certams principes qui ont orienté l'élaboration de la nowelle 

méthodologie de gestion des connaissances. 

Nous avons d'abord postulé que, pour répondre adéquatement aux exigences de 

l'évaluation environnementale, un tel outil doit d e r  le raiso~ement suM par les 

experts lors d'une étude d'impacts. Ce raisonnement peut être divisé en cmq 

principales étapes: 1) l'identification des données, 2) l'évaluation de leur qualité, 3) la 

sélection et l'application de règles qui mettent en relation les données diçponïbles pour 

inférer de nouvelles comaissances, 4) l'évaluation de la qualité des règles utilisées puis 

5)  I'évahxation de la qualité des résultats obtenus. Un système complet d'aide à 

l'évaluation environnementale doit donc reproduire chacune de ces étapes. 

Ensuite, nous considérons qu'une analyse essentiellement qualitative est plus proche du 

raisonnement humain et mieux adaptée au contexte de I'évaluation environnementale 

que les méthodes strictement numériques en raison de la nature des connaissances 

impliquées, de leur incertitude et, parfois, de leur subjectivité (Sadar, 1994). La 

nowelle approche do t  ainsi intégrer des mécanismes de raisonnements qualitatif& 



pragmatiques. qui reflètent bien les situations auxqueiles les experts sont confiontés au 

cours du processus d'identification et d'évaluation. 

Nous avons cherché à développer m e  méthodologie qui vérifierait ces hypothèses tout 

en mtégrant les notions d'évaluation cumulative des impacts, d'acquisition progressive 

des connaissances et d'importance relative des diverses composantes, concepts que 

nous déhissons ici. 

L7évaIuatim cumulative des impacts sous-entend deux principes distincts. D'une part, 

cela signifie que les impacts doivent être considérés en combmaison les uns avec les 

autres puisque le cumul de plusieurs impacts, même mineurs. peut mener à un impact 

supplémentaire (Canter, 1996; Robert et Podeao, 1995). D'autre part, une activité 

exécutée sur un site peut provoquer une réaction en chaîne dans laquelle les impacts 

produits deviennent à leur tour source d'autres impacts. 

L'acquisition progressive des connaissances au nir et a mesure de l'avancement d'une 

étude est également une caractéristique fondamentale de l'évaluation environnementale. 

En général, la quantité et la qualité de l'information évoluent avec la progression des 

études, permettant ainsi, en procédant de manière itérative, une évaluation de plus en 

plus précise. La structure d'un système informatique d'aide à la décision doit donc 

assurer la disponibilité de ces nouvelles connaissances pour l'identification et 

l'évaluation des répercussions subséquentes. 

Enfin, il est primordial de considérer l'importmce relative des diverses composantes 

utilisées dans I'évahiation des répercussions. ûn entend, par importance relative, 

I'iduence qu'ont les diverses composantes du milieu naturel sur les phénomènes 

produits. Les éléments les plus sigruficatifs doivent être identifiés comme tels afin de 

s'assurer d'en avoir une connaissance suEsante, c'est-à-dire en laquelle on peut avoir 



confiance. Ainsi l'importance des composantes inteMent principalement dans la 

gestion de la qualité des connaissances. 

1.2.2 Méthode préconisée oour la structure de raisonnement 

Comme il vient d'être mentionné, la méthodologie proposée doit mclure des 

mécanismes qualitatifs proches du raisonnement des experts. Ces considérations nous 

ont amené à rejeter les modèles numériques très précis qui, s'ils conviennent bien aux 

problèmes des sciences dites exactes, traitent difncilement des données qualitatives et 

mcertaines, toujours présentes en évaluation environnementale. Aussi, avons nous 

plutôt opté pour l'approche de l'informatique symbolique qui, comme son nom 

17mdique, permet de représenter et de manipuler des symboles, fondement du 

raisonnement hrimam (Rochon, 1993). 

Les deux concepts de base de l'informatique symbolique sont I'objet et la règle. Un 

objet représente un élément de la réalité auquel on peut attriiuer certaines 

caractéristiques. Dans le cas d'une étude d'impact. les objets sont les composantes 

techniques et enWonnementaIes ainsi que les répercussions potentielles d'un projet. 

Citons, à titre d'exemple, la composante environnementale "sédiments du lit du cours 

d'eau" qui aurait, comme principaux attniuts, un diamètre, une densité et une forme. 

Le second élément, la règle, est la formalisation d'une relation existant entre des objets. 

Elle traduit un raisonnement qui permet d'arriver a une conclusion si ses prémisses sont 

vérinées. Par exemple, la relation entre les sédiments du lit du cours d'eau et la 

sollicitation exercée par l'écoulement sur ceux-ci, d'après les valeurs de leurs 

caractéristiques respectives, permet de d é t e d e r  si les sédiments seront emportés ou 

non par I'écoulement. A partir de cette conclusion, d'autres règles peuvent être 



étudiées produisant à leur tour de nouvelles informations qui seront utilisées pour em 

infërer encore de nouvelles. 

Les réseaux c w e s  à efjets. qui constituent une des méthodes les plus complètes et les 

mieux adaptées au processus d'identification des impacts environnementaux (Julien. 

1991 et M e a u ,  1988)' sont basés sur ces principes. Ils consistent en des réseaux 

reliant. à l'aide de règles telles que celle d é d e  ci-dessus, les sources de répercussions à 

leurs effets potentiels sur les composantes du milieu. Les premiers liens sont créés entre 

les activités et leurs répercussions immédiates puis, à partir de ces premiers impacts, les 

impacts subséquents sont identifiés jusqu' a l'obtention des répercussions finales. 

On peut donc nWre la progression de l'étude au fur et a mesure que les liens sont 

établis et, ainsi, connaître toutes les mteradons entre les travaux menés et les 

composantes du milieu où se déroule un projet (Lelièvre et Sérodes, 1993). De plus, 

l'utilisation de règles d'mférence sélectionnées en fonction des activités menées et du 

site où elles se déroulent assure que les études répondent aux besoins précis dictés par 

chaque situation rencontrée. 

Des règles du même type peuvent être appliquées à l'évaluation de la qualité des 

informations utilisées et obtenues au cours d'une étude. Cette approche permet donc 

également de gérer l'incertitude inhérente aux objets et aux règles. Elle semble ahsi 

tout à fait appropriée pour combler la principale lacune du premier système 

mformatique élaboré, so t  le manque de transparence et de souplesse de la méthode 

matricielle. 



1 -2.3 Méthode vréconisée pour la gestion de la aualité des connaissances 

Diverses méthodes sont employées en gestion de l'incertitude, certaines utilisant un 

symboiisme et un algorahme de résolution numériques alors que d'autres sont plutôt 

basées sur un symbolisme et un algodune latéraux. Les premières regroupent, entre 

autres, les modèles probabilistes. la théorie de l'évidence et celle des sous-ensembles 

flous, fondés sur les notions de probabilité ou de possiiiiité de réussite d'un wénement. 

Robert (1989) présente une description de chacune de ces méthodes. 

Cependant. comme nous l'avons supposé pou. la structure de raisornement, les 

méthodes numériques ne sont pas adaptées à la problématique de l'évaluation 

environnementale, laquelle nécessite phitôt des raiso~ements qualitatifs. La grande 

diversité. quant a leur nature, leur format et leur précision. des données impliquées en 

évahiatioo enviromementaie rend inapplicables les méthodes numériques qui requièrent 

une quantification précise et rigoureuse du degré de certitude envers chaque 

mformation utilisée. 

La théorie de l""endorsement", basée sur la quaiifïcation de l'incertitude piutôt que sur 

sa quantification, a été développée par Cohen (1986) pour remédier aux inconvénients 

des algorithmes numériques. EIle repose sur la vérification de conditions d'application 

de différents types pour "'endosser" un événement, une conclusion (Robert, 1989). 

L'utilisation de règles heuristiques qui contiennent ces conditions dirige la recherche de 

nouvelles mformations, a partir de celles disponibles, en tenant compte de leur 

incertitude. 



1.2.4 Limites du projet 

Avant d'exposer la méthode suivie au cours du projet, il convient de préciser les limites 

Unposées pour le développement du système. Ces limites étaient nécessaires pour 

restremdre l'ampleur du travail et nous avons tenté. en les posant. de respecter le plus 

possible les hypothèses émises précédemment. Les limites imposées concernent la 

simulation du raisonnement des experts, l'intégration des connaissances et la validation 

de ces connaissances. 

1 .M. 1 Etapes du raisonnement des experts 

Nous avons affirmé, précédemment, qu'un système Hiformatique d'aide a la décision en 

évahation environnementale dot  simuler chaque étape du raisonnement suivi par les 

expexts lors d'une étude d'impact. Toutefois, il nous faut clairement établir ici que, la 

gestion des connaissances constituant le principal objectif du projet actuel, les efforts 

ont été concentrés sur la modélisation des étapes intermédiaires du processus, soit la 

sélection puis l'utilisation de règles d'expertise et la gestion de la qualité des 

connaissances. Aussi, certaines étapes du raisonnement des experts n'ont pas été 

entièrement définies, bien que quelques pistes aient été proposées. 

D'abord. l'étape de caractérisation des travaux projetés a été partiellement établie afin 

de pouvoir simuler le comportement des experts de manière globale (voir la section 

2.2). Cependant, le lien effectué entre les travaux et les composantes du site n'est que 

temporaire et une étude pius approfondie a ce propos reste à faire. Le même 

commentaire s'applique à la description même des travaux qui n'a été réalisée que pour 

un type d'activité. 



Ensuite, la fin du processus d'identification des impacts n'a pas été définie non plus. 

Dans le système actuel, c'est la non dispon%ilité de règles pour étudier un phénomène 

qui commande l'arrêt de l'étude en cours. L'mterruption d'une étude n'est donc pas 

régie par un critère logique, par exemple l'identification des répercussions finales, 

l'atteinte de la précision voulue en fonction de la phase du projet ou la diminution 

constante de la qualité des résultats obtenus. Certaines possibilités devraient être 

étudiées a h  de rendre les études plus réalistes. 

1.2.4.2 Domaines d'expertise mtégés 

Nous avons intégré, à la version actuelle du système, les composantes 

environnementales relatives aux régimes hydraulique et sédimentologique d'un cours 

d'eau, à la qualité physico-chimique de l'eau ainsi qu'aux conditions de nwie des 

poissons. soit les éléments du milieu aquatique. Par contre. les connaissances 

concernant le milieu terrestre ou encore le milieu humain n'ont pas été étudiées. Pour 

respecter l'hypothèse émise précédemment à propos de I'mtégration des expertises en 

évahation environnementde, le système devrait idéalement introduire toutes les 

composantes impliquées dans une étude d'impact. 

1 -2.4.3 Validation du sya ème 

Finalement, la troisième réserve, mais non la moindre, concerne la validation du système 

proposé. L'étape de validation a servi à Waluer la pertinence de la gestion des 

connaissances développée. Nous avons amsi vérifié la logique des principes établis et le 

bon fonctionnement des mécanismes adoptés pour appliquer ces principes. C'est donc 

l'utilisation que le système fait des connaissances qui y sont intégrées qui a été validée. 



Cependant. ces connaissances mêmes n'ont pas été validées par un expert ou par une 

recherche bibliographique approfondie. En fait. elles ne sont utilisées qu'aux fins de 

validation de la méthodologie de gestion. Les rédtats fournis par le système ne 

doivent donc pas être utilisés dans le cadre d'un projet industriel. 



Introduction 

Relativement peu de travaux ayant été effectués sur la gestion de la qualité des 

connaissances dans le domaine de 1' évaiuation enviro~ernentale, nous avons développé 

une méthodologie originale pour l'élaboration de notre système. Notre approche est 

basée sur I'étude du comportement suivi par les experts au cours d'une étude d'impact. 

Dans la méthodologie proposée, nous avons tenté de reproduire les principales étapes 

de leur raisonnement. Nous avons préconisé I'utitisation de concepts pragmatiques, 

pour la plupart qualitatifs, ffaisat appel au bon sens phtôt qu'a des méthodes 

numériques. 

Avant d'exposer la démarche suMe pour le développement de la méthodologie, 

mentionnons qu'un lexique, présenté à l'annexe I, précise la teminologie utilisée pour 

exprimer les divers concepts impliqués. 

2.1 Étude du raisonnement des emerts 

Comme il a été mentionné précédemment, le raisonnement des experts, lors de 

l'évaluation d'impacts environnementaux de projets, consiste principalement en cirt q 

étapes que nous décrivons ici et qui sont illustrées à la figure 2.1. 



2.1.1 Identification des données 

La première étape, dans la démarche des experts, consiste à identifier les données 

disponibles caractérisant les travaux à effectuer et le site ou ces travaux auront lieu. 

Ces données représentent les composantes techniques. soit les activités à mener et les 

équipements et aménagements à réhabiliter, ainsi que les composantes 

environnementales susceptibles d'être touchées par les mterventions. 

Les composantes techniques sont, par exemple. l'aménagement des voies d'écoulement 

ou la réfection d'un barrage ou d'une digue. La réalisation de chacun de ces travaux 

comporte une série d'actions H exécuter sur les aménagements en place. Citons, en 

exemple, le dragage, le remblayage, le dynamitage, l'excavation et le nettoyage des 

fonds pour ce qui est de l'aménagement des voies d'écoulement (Podesto, 1993). 

Les composantes environnementales, quant à elles, inchient les divers éléments des 

d e u x  physique, biologique et socio-économique. Rappelons que, dans le cadre de ce 

projet. l'étude des composantes environnementales est limitée au milieu aquatique. En 

poursuivant avec l'exemple des travaux d'aménagement des voies d'écoulement. 

mentionnons, parmi les composantes potentiellement affectées, le régime hydraulique. le 

régime sédimentologique, la qualité de l'eau et les communautés animales et végétales. 

Ces données peuvent provenir d'outils cartographiques, d'études précédentes sur le site 

ou de I'évaiuation de projets Smilaires. 

2.1.2 Évaluation de la aualité des données 

Les données identinées au cours de la première étape représentent, avec une plus ou 

moins grande justesse, c'est-à-dire d'une manière plus ou moms fiable, les composantes 

techniques et environnementales liées à l'évaluation des impacts des projets. Avant de 



les utiliser. il importe d'en connaître la qualité dont dépend, en partie, la qualité des 

résultats fournis par les règles. Les experts tentent donc d'estimer la fiabilité des 

domees en considérant leurs sources. l'étendue de leurs valeurs possibles. les valeurs 

les plus probables, etc. 

2.1.3 Sélection et a~~licat ion de rèdes d'emertise 

Pour évaluer l'incidence des travaux sur le milieu, les experts doivent ensuite identifier 

les règles d'expertise qui mettent en relation les composantes techniques et les 

composantes enviromementales. Ces règles décrivent les phénomènes déclenchés, 

mterrompus ou modifiés par les mterventions. Il peut s'agir autant de règles de l'an 

permettant une estimation rapide d'un phénomène que de règles complexes fournissant 

des réponses très précises (par exemple, des modèles numériques). 

Par exemple. on peut juger approximativement si le lit d'un cours d'eau est érodé ou 

non en considérant la nature des sédiments du lit et la force de l'écoulement. La règle 

utilisée serait exprimée ainsi: 

Le lit du cours d'eau est érodé si: 

- le lit est constitué de sédiments fins ou de sable et 

- I'écoulement est fort ou très fort. 

On peut aussi déterminer précisément s'il y aura érosion en calculant et en comparant 

les valeurs réelle et critique du paramètre de mobilité qui met en relation la sollicitation 

de l'écoulement et la résistance des sédiments du lit. Ainsi, d'après la théorie de 

Shields, l'érosion est confirmée si la valeur réelle du paramètre de mobüaé (0) est 

supérieure à sa valeur critique (O,), au-delà de laquelle les sédiments sont emportés 

(Yalin, 1977). Cette règle serait formalisée comme suit: 



Le lit du cours d'eau est érodé si: 8 > 8,, 

avec: 

où h: hauteur d'eau (m) 

i: pente d'écoulement 

DSo: diamètre moyen des sédiments 

du lit (m) 

s: densité des sédiments du lit 

8, = 0.24 (D.)" pour 1 < Da 1 4  

8 , = 0 . 1 4 ( ~ . ) ~  pour 4 e D . S  10 

0, = 0.04(~.)4.1 pour 10 D. 5 20 où De: diamètre sédimentologique 

0,=0.013 ( ~ 4 ~ ' ~  pour20<D* S  150 

8, = 0,055 pour Do150  

(relations établies par van Rrjn, 1985) 

ou u: viscosité cinématique de l'eau (m2/s) 

g : accélération gravitationnelle (m/s2) 

Ces règles proviennent de tous les domaines d'expertise concernés par les études. Dans 

le cas qui nous intéresse, eues décrivent les phénomènes d'érosion et de transport de 

sédiments, les paramètres de qualité de l'eay les conditions nécessaires aux espèces 

animales et végétales présentes, etc. 



La précision requise pour l'étude dépend de I'étape à laquelle on se situe dans le 

processus d'évaluation environnementale. Ainsi. en passant de la phase prélimmaire à 

celle de l'avant-projet puis a celle de l'exécution du projet, les impacts doivent être 

évahiés de pius en plus précisément. Les règles sélectionnées doivent permettre cette 

progression de la précision. 

Cependant. la sélection des règles est étroitement liée à la disponibilité des données. En 

effet, seules les règles dont les données sont connues, et ce avec une fiabilité suEsante, 

peuvent être appliquées. 

En général les règles de grande précision requièrent phs  d'information - et une 

mformation plus siire - que les règles approximatives. Leur utilisation suppose donc 

une bonne connaissance des composantes environnementales et techniques impliquées, 

laquelle repose sur la caractérisation préalable du projet étudié et sur l'acquisition 

d'mformation nouvelle avec l'avancement de l'étude. 

2.1.4 Évaluation de la oualité des rèdes 

De façon similaire, les règles sélectionnées décrivent les phénomènes physiques ou 

biologiques, orighant des activités de réfection? selon divers degrés de précision qui 

expriment, en fait, la fiabilité que les experts leur reconnaissent. Cette fiabilité des 

règles exerçant une W e n c e  sur la qualité de l'mformation qu'on tire de leur 

application, il est nécessaire de l'évaluer et de la considérer, tout comme la fiabilité des 

données, dans l'étude des répercussions environnementales. 

La fiabilité d'une régie dépend de sa nature; une simple estimation qualitative d'un 

phénomène est considérée moms fiable qu'un modèle numérique étudiant le même 

phénomène. Cette fiabilité d'une règle dépend aussi de la compréhension que l'on a du 



phénomène qu'elle décrit. Ainsi, plus d'hypothèses simplificatrices et d ' a p p r o ~ t i o n s  

ont été admises lors de la définition de la règle, moins cette dernière est considérée 

£iable. Les deux règles présentées précédemment illustrent ce phénomène. 

2.1.5 ~valuation de la qualité des résultats 

Après avoir appliqué une règle, les experts doivent procéder a l'évaluation de la qualité 

du r é d a t  obtenu. En effet, en raison de l'mcertitude inhérente aux données et de 

l'imprécision des règles, les réponses fournies sont elles-mêmes plus ou moins certaines. 

La démarche consiste donc à déterminer l'influence de la fiabilité des règles et des 

données sur la qualité des réponses. 

Comme nous l'avons vu au chapitre précédent, diverses méthodes sont employées en 

gestion de l'mcerticude, certaines utilisant un symbolisme et un algorithme de résolution 

numériques alors que d'autres sont plutôt basées sur un symbolisme et un algodune 

littéraux. 

2.2 Nouveile structure de raisonnement 

En nous inspirant du comportement des experts décrit ci-dessus, nous avons élaboré 

une nouvelle structure de raisonnement pour modéliser principalement les étapes de 

sélection et d'application des règles d'expertise ahsi que l'évaluation de la qualité des 

résultats obtenus. La figure 2.2 illustre la smicture déhie. L'approche proposée 

correspond aux principes de base de l'évaiuation enWonnementale et est adaptée au 

formalisme d'un développement mformatique. 

Dans la méthodologie développée, la caractérisation du projet à l'étude (travaux et site) 

constitue le pomt de départ du processus d'identification et d'évaluation des impacts 



environnementawc Bien que la caractérisation des travaux et le lien entre ceux-ci et les 

composantes du site n'aient pas été définis précisément, une réflexion sur le sujet a 

permis d'en dégager les grandes lignes. 

Les travaux pourraient être décomposés en une séquence d'actions élémentaires (telles 

que celles données en exemple a la sous-section 2.1.1 ), indiquées par I'utilisateur du 

système, qui seraient considérées comme les sources directes des premières 

répercussions. Par l'entremise des règles de connaissance, un lien serait alors établi 

entre chacune de ces sources d'impact et une composante affectée, ce lien déhissant 

un impact potentiel. On obtiendrait ainsi la Liste de toutes les répercussions potentielles 

directes des travaux de réfection. 

La décomposition en actions élémentaires a été effectuée, de façon sommaire, pour le 

travail "aménagement des voies d'écoulement" et les incidences de quelques unes de ces 

actions sur les composantes environnementales ont été établies à titre d'exemples. 

Cette étape est illustrée à la figure 2.3. Cela nous a permis de modéliser de manière plus 

complète (bien que non définitive) le processus d'identdication des répercussions 

environnementales et d'entrevoir les possiiilités de l'approche proposée pour la 

caractérisation des travaux et l'établissement d'un lien avec les composantes affectées. 

Le système procède ensuite à la validation des répercussions identifiées, en fonction des 

caractéristiques du site, a l'aide de la méthodologie de gestion des connaissances décrite 

ci-après. 

Chaque répercussion potentielle, identifiée à partir des actions déclarées, est évaluée par 

l'utilisation de règles d'expertise pour confumer ou infimer son existence. Ces règles 

étudient les phénomènes susceptibles d'être provoqués par les travaux, donc les 

répercussions potentielles, en mettant en relation les diverses composantes du milieu 

représentées par les données. L'utilisation des règles dépend, ainsi, de la disponibilité 



des données. Si les données requises sont connues? l'application des regles 

sélectionnées conduit à la confirmation ou au rejet des impacts potentiels préalablement 

identifiés. 

Le système procède alors à la gestion de la fiabilité des règles et des domees utilisées 

dans l'évaluation des répercussions afin de déterminer la fiabilité des résultats obtenus. 

Cette évaluation, égaiement fonction du nombre et du type de domees connues, est 

expliquée en détail a la sous-section 2.4.3. 

Les impacts confirmés avec une fiabilité satisfaisante sont alors ajoutés à la base de 

données pour la suite de 17étude. Cette mise à jour de la base de données permet de 

procéder à une évaiuation cumulative des répercussions, c'est-à-dire que chaque impact 

validé devient une donnée disponible pour l'évaluation, de manière itérative, des 

impacts subséquents. 

Comme dans tout processus itératif il est nécessaire d'imposer une condition d'arrêt 

pour mettre fin au cycle d'étude. Bien que cet aspect n'ait pas été intégré au système, 

quelques pistes ont été examinées et seront exposées au chapitre 5. Dans la version 

actuelle, les études sont interrompues quand il n'y a plus de règles disponibles pour 

étudier de nouvelles répercussions potentielles. 

La validation des impacts potentiels, incluant l'évaluation de la fiabilité, constitue le 

coeur de la méthodologie développée et sera davantage expliquée à la section 2.4. 

Cependant? avant d'en exposer le détail, il convient d'établir la structuration des 

connaissances qui sont utilisées au cours du processus, soit les données et les règles 

d'expertise qui mettent ces dernières ai relation. 



2.3 Structuration des connaissances 

2.3.1 ~tablissernent de la base de données 

La base de données contient les actions élémentaires constituant les travaux a effectuer 

(éventuellement) ahsi que les composantes du site à l'étude. Les données de départ 

sont foumies par l'usager (en théorie, actuellement le système utilise des fichiers de 

données fictfi) et la base de données est incrémentée progressivement par l'ajout des 

répercussions déterminées tout au long de l'étude. 

À l'intérieur de cette base de données, les composantes sont exprimées, lorsque c'est 

possible. par une valeur numérique ou, si elles ne sont pas connues aussi précisément, 

par une évahation qualitative (par exemple, concentration élevée en ions ca2+). Elles 

peuvent aussi être exprimées par une variation de leur valeur (par exemple, 

augmentation de la turbidité). Enfin. les donnees peuvent aussi représenter des 

phénomènes se produisant sur le site (par exemple, érosion des berges). 

À chaque donnée est également attribué un degré de fiabilité exprimant la confiance que 

l'on accorde à sa valeur. Une échelle d'évaluation a été défÏnie pour établir cette 

fiabilité des données. Il s'agit d'une échelle qualitative dont les degrés sont exprimés 

par des étiquettes linguistiques, soit très élevée, élevée, moyenne ou faible. On définit 

ainsi ces degrés de fiabilité des données: 

- Très élevée: si la valeur de la donnée ne comporte qu'un très faible doute; 

- Élevée: si la valeur de la donnée est une approximation proche de la réalité; 

- Moyenne: si la valeur de la donnée est une approximation raisonnable, qu'on 

d o t  utiliser avec discernement mais qui reste représentative de la 

valeur réelle; 



- Faible: si la valeur de la donnée est très approximative: on doit l'utiliser 

avec beaucoup de prudence car eiie n'indique rien de plus qu'une 

tendance. 

La fiabilité des données de départ est fixée par l'usager alors que celle des résultats 

obtenus au cours de l'étude est évaluée par le système à Ikide de la méthodologie de 

gestion de la fiabilité qui sera décrite à la section 2.4.3. 

2.3 -2 Structuration des règles d'expertise 

2.3.2.1 Priucipales parties d'une règle: la conclusion et les conditions d'application 

Comme il a été mentionné dans l'introduction de cette section, les répercussions 

potentielles idenSées constituent les Liens entre les actions projetées et les 

composantes du milieu. Dans la méthode d'évaluation que nous proposons, ces liens 

sont établis par la sélection et l'application de règles d'expertise qui modélisent les 

phénomènes susceptibles d'être déclenchés, entravés ou modifiés par les activités de 

réfection. Ces règles doivent être StIUcnirées de façon à mettre en relation les sources 

de répercussions, les composantes du milieu et ies répercussions provoquées. 

La structure des règles est ainsi composée de deux principales parties: la conciusion de 

la règle, qui exprime une répercussion potentielle (ou, de manière plus générale, un 

phénomène quelconque à étudier), et les conditions d1app2icatzon de la règle qui 

doivent être respectées pour que la conclusion soit acceptée ou rejetée. Les conditions 

expriment la valeur que les composantes doivent avoir pour que le phénomène étudié 

par la règle (exprimé par sa conclusion) soit confirmé ou exclu. Ce principe s'mspire de 

la théorie de 1'"endorsement" développée par Cohen (1986) selon laquelle la 

vérification de certaines conditions d'application permet d"'endosser" ou non un 



événement (Robert, 1989). Le résultat obtenu de leur vérification (ou de leur "non 

vérification") dépend du type de condition dont il s'agit. 

Amsi certaines conditions permettent de confirmer ou de rejeter la conclusion d'une 

règle alors que d'autres ne permettent que de la rejeter; certames doivent 

obiigatoirement être vérifiées pour permettre une décision alors que la vérification 

d'autres est facultative. L'exemple qui suit illustre la structure générale d'une règle 

telle que nous l'avons définie et son analyse permettra d'exposer dif5érents types de 

conditions. 

2.3.2.2 Exemple de règle 

Examinons le cas familier du diagnostic de la grippe à partir des symptômes de la 

maladie. On sait qu'une personne attemte de la grippe a toujours une forte fièvre et 

ressent toujours une grande fatigue et des courbatures. Le malade peut égaiement 

s0uiüi.r d'une Section bactérienne des voies respiratoires mais ce symptôme n'est pas 

nécessairement présent. À l'opposé, la grippe ne provoque jamais d'éruption ni de 

trouble de la vision. On peut donc éliminer la grippe des affections possiiles si le 

patient présente un de ces symptômes. 

On voit que certains symptômes sont détemhants; lorsqu'ils sont présents, ils 

permettent de poser un diagnostic. D'autres, par contre, ne sont que "suppomfs", 

c'est-à-dire que leur présence, sans être décisive, permet de renforcer le diagnostic posé 

à partir des symptômes déterminants et que leur absence n'empêche pas ce diagnostic. 

Dans certains cas, les symptômes déterminants doivent tous être présents alors que, 

dans d'autres cas, la présence d'un seul suffit pour émettre une opinion. Enfin, parmi 

les symptômes déterminants, la présence de certains nous fait poser un diagnostic positif 

alors que la présence d'autres entraine le rejet de ce diagnostic. 



Oa peut donc parler, d'une part, de symptômes nécessaires, de symptômes nifnsants et 

de symptômes aipportZs à un diagnostic et, d'autre part, de symptômes qui entraînent 

un diagnostic pogtif (symptômes d'endossement) et de symptômes qui nous font 

l'exclure (symptômes d'exclusion). Il est miponant de noter, ici, que l'on peut aussi 

exclure un diagnostic à partir des symptômes d'endossement nécessaires. En effet, leur 

caractère nécessaire indique que, s'ils sont absents, le diagnostic positif est impossible. 

Par contre, on ne peut endosser un diagnostic positif suite à t'absence d'un symptôme 

d'exclusion. Ainsi, le diagnostic de la grippe est exclu s i  le patient ne présente pas une 

forte fièvre mais l'absence de trouble de la vision ne permet pas de l'endosser. 

Une règle exprimant ces co~aissances serait structurée ahsi: 

Conclusion 

de la regie 

Le patient 

souffre 

de la gnppe 

Symptômes d' endossement 

- forte fièvre 

- grande fatigue 

- courbatures 

Supportifs 

- infedion 

bactérienne des 

voies respi ratolres 

Symptômes 

- éruption 

- trouble de la vision 

Les répercussions potentielles sur le site d'un aménagement hydroélectrique en 

réfection sont étudiées par des règles similaires dont l'annexe V dresse la liste. Les 

diverses composantes impliquées par les règles sont contenues dans des conditions 

d'endossement ou d'exclusion, nécessaires, suflsmtes ou supportives. 



2.3.2.3 Définition des différents types de conditions 

Les conditions d'endossement sont celles à partir desquelles la conclusion d'une règle 

peut être endossée. Elles sont présentes dans toutes les règles et leur vérification 

constitue le pomt tournant du processus de validation des impacts potentiels. Il résuite 

de cette vérification soit l'endossement de la conclusion de la règle, son exciusion ou, 

encore. une indétermination quant à la conclusion si les composantes requises sont 

inconnues. 

Les conditions d'exclusion, quant à elles, permettent de rejeter la conchision de la règle 

appliquée lorsqu'elles sont vérifiées. EUes sont étudiées quand la vérification des 

conditions d'endossement n'a permis ni d'endosser, ni d'exclure la conchision de la 

règle étudiée parce que des domees étaient inconnues. Ici également, si les données 

requises par les conditions d'exclusion sont inconnues, I'indétermination persiste quant 

à la conclusion de la règle. 

L'utilisation de conditions d'exclusion permet d'accélérer les études en éliminant 

certaines répercussions d'abord jugées possibles d'après les travaux projetés mais 

idhnées au cours de la validation. Elles seivent à étudier des composantes qui ne sont 

pas incluses dans les conditions d'endossement. Leur utilisation peut être très utile mais 

n'est pas essentielle à une étude. D'ailleurs, elles ne sont pas présentes dans toutes les 

règles car elles sont relativement diaiciles à déterminer. EUes requièrent une expertise 

très pointue qui nous permet d ' a b e r  que la présence de certaines conditions rend 

impossible la production du phénomène étudié par la règle. 

Les conditions nécessaires su£Esantes et supportives ont été définies pour tenir compte 

de l'importance relative que revêtent les composantes impliquées dans chaque règle. 

A b  si, les composantes les plus importantes sont contenues dans des conditions 



nécessaires ou sufiisantes tandis que les composantes secondaires sont plutôt exprimées 

par des conditions dites supportives. 

Les conditions nécessaires et les conditions sufnsantes, qu'on retrouve autant parmi les 

conditions d ' exclusion que d'endossement, contiennent les composantes déterminantes 

dans les règles: c'est à partir de leur vérification que la conclusion d'une règle est 

endossée ou exchie. Notons que, dans une règle, les conditions déterminantes d'un 

même t p e  (d'endossement ou d'exclusion) ont toutes le même caractère, soit 

nécessaire ou sufnsant. Par exemple, une règle ne peut contenirl parmi ses conditions 

d'endossement, à la fois des conditions nécessaires et des conditions d b u t e s ;  ces 

conditions sont utilisées dans des situations différentes. 

Les conditions nécessaires servent à étudier les phénoménes requérant une combmaison 

de conditions pour se produire. Dans la formulation des règles, elles sont reliées par la 

conjonction "et". Leur caractère nécessaire indique que les composantes qu'eues 

impliquent doivent obligatoirement être connues, avec les bonnes valeurs, pour que la 

conclusion de la règle étudiée sot  endossée (ou exclue s'il s'agit de conditions 

d'exclusion). Dans les règles qui en contiennent, l'endossement (ou l'exclusion) n'est 

donc posnile que si toutes les conditions nécessaires sont vérifiées. 

Dès qu'une des conditions nécessaires a l'endossement n'est pas vérifiée, l'endossement 

de la conclusion de la règle est écarté. Si la composante que cette condition implique 

est mconnue, il y a mdétermination et les conditions d'exchision sont étudiées afin de 

vérikr si l'exclusion de la conclusion est possible. Par contre, si la valeur de la 

composante est connue mais ne respecte pas l'énoncé de la condition, la conclusion de 

la règle se trouve automatiquement exclue. 



Les conditions sufiisantes, quant à eUes. se retrouvent dans les règles étudiant des 

phénomènes qui peuvent exister dès qu'une condition. parmi d'autres possibles, est 

présente. sans qu'aucune en particulier n'ait à l'être. Eues sont reliées, dans la 

fomulation des règles, par la conjonction "ou". Amsi, comme leur nom I'mdique, la 

vérification d'une seule de ces conditions. n'importe laquelle, su£Eit à l'endossement de 

la conclusion d'une règle. mème si la vérification du plus grand nombre est souhaitable 

pour augmenter la fiabilité de I'endossement, comme nous le verrons à la section 

traitant de la gestion de la fiabilité des connaissances. 

Si aucune condition suffisante n'est vérifiée, l'étude des c o n ~ o n s  d'exchsion est 

entreprise. Contrairement au cas des conditions nécessaires, toutefois, on ne peut se 

baser sur le fait que les valeurs des composantes impliquées par les conditions 

sufEsantes ne respectent pas les énoncés de ces conditions pour rejeter la concluaon 

d'une règle. En effet, d'après la définition des conditions sufEsantes, tout ce que l'on 

peut a.5mer. lorsqu'aucune condition de ce type n'est vérifiée dans une règle, c'est que 

la conchision de cette règle ne peut êîre endossée. Rien, cependant, ne nous mdique 

qu'elle peut être exclue. La vérification systématique des conditions sera décrite en 

détail à la sous-section 2.4.2. 

Enfin, les conditions supportives, comme nous l'avons mentionné précédemment, 

contiennent les composantes secondaires des règles. Leur utilisation est facultative et 

certaines règles en contiennent, d'autres non, selon le phénomène analysé et l'expertise 

qu'on en a. La vérification des conditions supportives bien qu'elle ne soit pas 

nécessaire et qu'elle ne permette pas de prendre une décision, sert à renforcer une 

conclusion, c'est-à-dire à en augmenter la fiabilité, ou à mdiquer une tendance. 

Mentionnons que, pow s'assurer de ne pas rejeter à tort des répercussions par manque 

de co~aissances, nous n'avons déhi,  pour les conditions d'exchsion, que des 



conditions nécessaires ou suf3kntes. Voici en exemple. une règle d'expertise intégrée 

au système (d'après P e m  1994). 

Conclusion 

de la regie 

Difficultés 

respiratoires 

chez les 

poissons 

- - 

Conditions d'aidossement 

- diminution 
de ta concentration 
en oxygéne dissous 

- diminution du pH 
- augmentation 

de la concentration 
en métaux lourds 

- augmentation de la turbidité 

Supportives 

- augmentation 
de la température 

- augmentation de Ia dureté 
- augmentation 

de la conductivité 

Condihoris 

d'exclusion 

aucune 

2.3.2.4 Cas particulier: les règles numériques 

Les règles numériques, soit des équations mathématiques, représentent des cas 

particuliers. D'une part, ces règles ne contiennent jamais de conditions d'exclusion et, 

d'autre part, pour qu'elles puissent être appliquées, tous les paramètres des règles de ce 

type doivent être connus. Une valeur par défaut peut, parfois, être attribuée à un 

paramètre dont la valeur réelle est mcomue mais une certaine valeur est tout de même 

essentielle à I'application de la règle. 

Pour représenter cette situation dans la structure des règles, on a attniué le caractère 

nécessaire à toutes les conditions des règles numériques. Cependant, comme il a déjà 

été expliqué, le recours à des conditions de caractères différents permet de considérer 

l'importance relative des composantes dans les règles. Il faut donc établir une méthode 



distincte pour les règles numériques. Pour cette raison, nous avons intégré. à la gestion 

de ces règles. la notion de sensibilité aux composantes. 

La sensibilité d'une règle à une composante exprime 17innuence de la composante en 

question sur la réponse de la règle. Elle mdique la mesure selon laquelle la réponse est 

affectée par une variation de la valeur de la composante. Chaque composante d'une 

règle se voit donc attribuer un degré de sensibilité et est traitée différemment selon ce 

degré. Nous avons défini trois classes de sensibilité, sot forte, moyenne et faible, qui 

inte~ennent dans la gestion de la fiabilité des connaissances qui sera discutée à la 

section suivante. 

2.3 2 . 5  Fiabilité des règles 

Enfin, comme la qualité des règles appliquées a une influence sur la qualité des réponses 

qu'elles foumissent, au même titre que les composantes qu'elles impliquent, un degré 

de fiabilité leur est égaiement attn'bué. 

La fiabilité d'une règle est une mesure de l'exactitude avec laquelle elle représente le 

phénomène décrit par sa conchision. Elie dépend donc du degré de compréhension que 

I'on a du phénomène en question, des hypothèses çimplificatrices et des approximations 

admises lors de la désnition de la règle, etc. En fh ,  elle est établie d'après l'expertise 

que I'on possède air le phénomène étudié. Une échelle de quatre degrés a été définie 

comme suit pour la fiabilité des règles: 

- Très élevée: si la règle décrit fidèlement un phénomène bien compris; 

- Élevée: si relativement peu d'approximations ont été admises dans la 

définition de la règle; 



- Moyenne: si la règle est une approximation raisonnable d'un phénomène 

qu'on ne cornpend pas parfaitement; 

- Faible: si la règle ne permet qu'une appréciation imprécise du phénomène 

étudié. 

En général plus une règle est fiable, plus son application requiert de connaissances. 11 

est donc utile de déi5i.r phisieurs règles de fiabilité variable pour étudier un même 

phénomène. De cette manière, une répercussion peut être étudiée même si peu 

d'idonnation est disponible. La qualité de la validation peut être améliorée plus tard, 

avec l'acquigtion de nouvelles connaissances. 

2.4 Validation d'une répercussion ~otentieile identifiée 

La principale étape de la gestion des connaissances proposée est la validation des 

répercussions potentielles identifiées à partir de la déclaration des actions projetées. 

Elle consiste à établir si. d'après les caractéristiques du site où se déroule le projet de 

réfection, ces impacts potentiels se produiront réellement ou non. 

Au cours de la validation, on étudie les composantes du milieu afin de déterminer si les 

conditions requises pour la production des impacts sont présentes sur le d e .  Cette 

étude est effectuée par la sélection et l'application des régies d'expertise dont la 

structure vient d'être décrite. La figure 2.4 illustre le processus de validation d'une 

répercussion potentielle. 

2.4.1 Sélection d'une rede d'expertise 

La sélection d'une règle d'expertise permet d'établir un lien entre une source de 

répercussion environnementale et la répercussion même. Les répercussions potentielles 



sont identifiées à partir de ce qu'on considère ètre une source de répercussion. Par 

exemple. les premières répercussions sont identsées à partir des actions projetées sur le 

site. Les impacts subséquents sont ensuite identi£iés à partir des premiers, maintenant 

considérés à leur tour comme source d'impacts. 

C'est par la sélection des règles que les impacts potentiels sont identifiés. En effet, à 

partir de la source d'impact considérée, on procède à la sélection d'une règle ayant 

cette source d'impact parmi ses conditions d'endossement. La conchsion de cette 

règle exprime la répercussion potentielle que l'on cherche à identifier. 

Si phs d'une règle sont disponibles pour étudier une même répercussion. on sélectionne 

celle ayant la meilleure fiabilité. Cependant, il est possible qu'une seconde règle, de 

fiabilité mferieure, doive être sélectionnée si certames composantes requises par la 

première sont inconnues ou trop peu fiables pour fournir une réponse dont la fiabilité 

est acceptable. 

2.4.2 Application de la rede sélectionnée 

Après qu'une règle ait été sélectionnée, elle est appliquée afin de déterminer si. en 

fonction des composantes présentes sur le site du projet. le phénomène qu'elle étudie se 

produit réellement. L'application d'une règle, illustrée a la figure 2.5, commence par la 

vérification de ses conditions. 

La vérification d'une condition, montrée à la figure 2.6, consiste à rechercher la 

composante qu'elle contient dans la base de données, ou à déteminer sa valeur 9 elle 

est mconnue? puis à vérifier si cette dernière respecte I'énoncé de la condition. Trois 

résultats sont alors possibles. 



D'abord. si la composante est présente dans la base de données. le système s'assure que 

sa valeur est confonne à ce que la condition requiert. Une condition dont la 

composante est connue et possède la bonne valeur est considérée vérifiée. Si la 

composante recherchée est connue mais que sa valeur ne respecte pas l'énoncé de la 

condition. cene dernière est déclarée non conforme. Si l'on ignore la valeur de la 

composante. le système tente de La déterminer par la sélection et l'application d'une 

autre règle. La valeur de la composante ainsi déterminée est alors comparée à celle 

demandée par la condition et, selon le résultat de la comparaison, cette dernière est 

alors considérée vérifiée ou non confonne. Par contre, si la seconde règle n'a pas 

permis d'établir la valeur de la composante recherchée ou si aucune règle étudiant cette 

composante n'est disponible, le terme inconme est associé à la condition qui la 

contient. 

Quand la vérification d'une condition est achevée, le système passe à l'étude de la 

condition suivante, jusqu' a ce que toutes les conditions, mcluant les supportives, aient 

été vérifiées. Le système procède alors au bilan de la vérification des conditions. C'est 

a la suite de ce bilan qu'une décision est prise quant à l'endossement ou l'exclusion de 

la conclusion de la règle, ce qui cornespond, respectivement, à la confinnation ou au 

rejet de la répercussion (ou, de manière phs  générale, du phénoméne) étudiée. 

Le bilan repose essentiellement SLK le résultat de la vérification des conditions dites 

déterminantes (nécessaires ou suffisantes, selon la règle). Ainsi, la conclusion d'une 

règle est endossée si toutes les conditions nécessaires de la règle ont été vérifiées ou si 

au moms une de ses conditions &santes l'a été. A l'opposé, eile est exclue si une 

condition nécessaire a été déclarée non conforme. Si la védication des conditions 

d'endossement n'a permis ni l'endossement ni l'exclusion de la conclusion de la règle, 

soit en raison de l'ignorance de certaines conditions nécessaires ou de la non 



vérification de toutes les conditions suffisantes, l'étude des conditions d'exclusion, 

lorsque la règle en contient, est entreprise. 

L'étude des conditions d'exclusion s'effectue de façon similaire à celle des conditions 

d'endossement. Les conditions sont vérifiées successivement puis on procède au bilan 

de la vérification. La conclusion de la règle peut alors être exclue si toutes les 

conditions nécessaires a l'exclusion ont été vérifiées ou si au moins une condition 

suffisante l'a été. S i  par contre. les valeurs des composantes requises par ces 

conditions sont mcomues ou non conformes, l'indétermination à propos du phénomène 

éîudié persiste. C'est à ce moment que le résultat de la vérification des conditions 

supportives entre en jeu. 

En effet, bien que ces conditions ne permettent jamais une décision teile que 

l'emdossement ou l'exchsion de la conclusion d'une règle, leur vérification, avec une 

fiabilité dEsante, peut fournir une information utile en mdiquant un certain potentiel 

d'existence du phénomène évalué. La notion de fiabilité aifnsante sera définie dans le 

paragraphe suivant traitant de l'évaluation de la fiabilité de la validation. 

2.4.3 ~valuation de la fiabilité de la validation 

L'évaluation de la fiabilité de la validation d'une répercussion potentielle consiste à 

d e t e d e r  la fiabilité de chaque réponse (endossement ou exclusion) obtenue de 

l'application des règles tout au long de l'étude. Nous avons posé, comme base à la 

méthodologie de gestion de la fiabilité, certains principes directeurs qui, par la suite, en 

ont orienté le développement. Ces principes sont présentés ici. 



Rincipe 1 : La fiabilité d'une repome est fonction de la Jabilité de la règle qui l'a 

fournze et de la fiabilité des p m m e m  que celle-ci implique. 

Ce principe est celui autour duquel s'articule toute la méthodologie de 

gestion de la fiabilité. Les règles et leurs composantes étant toutes 

entachées d'une cenaine mcertitude, les réponses qu'on en tire le sont 

également et il faut évaluer cette incertitude des réponses ea fonction de 

ceile des règles et des données qui les fournissent. 

Principe 2: Lafiabilité d'une réponse ne peut être supérieure a celle de la règle qui 

l 'a fournie. 

Principe 3 : Cette jicibilzté rnmimafe de la réponse. soit celle de de b règle. ne peut 

être atteinte que si tous les paramètres de lo règle sont trèsfiables. 

Comme l'mdiquent les deux derniers principes, la fiabilité d'une réponse 

atteint le degré m a d  possible, qui correspond au degré de fiabilité de la 

règle qui l'a fournie, si les composantes de cette règle ont une excellente 

fiabilité. Si la fiabilité des paramètres est plus faible, celle de la réponse 

s'en t rowe diminuée (par rapport à la fiabilité de la règle). Il s'agit alors 

d'évaluer cette niminution, en fonction de la baisse de fiabilité des 

paramètres, pour déterminer la fiabilité de la réponse. 

Principe 4: Plus une règle est fiable, p l u  elle nécessite des paramètres fiables. 

Nous considérons qu'une règle très fiable, pour fournir une réponse à la 

hauteur de sa fiabilité, doit utiliser des paramètres également très fiables. 

Par contre, une règle peu fiable, fournissant, de toute façon, une réponse 



peu fiable. est moins influencée par des paramètres de mawaise qualité. 

Une niminution de la fiabilité des paramètres a donc un impact d'autant 

plus grand, sur la fiabilité de la réponse, que la règle a une fiabilité élevée. 

Principe 5: En deça d'un certain degré de fiabilité de la réponse. la concluszon d'une 

règle ne peut être endossée ou exclue. 

Pour qu'il vaille la peine d'mtégrer une réponse a la base de données, ele 

doit posséder un certain degré mmimal de fiabilité. Ce principe powait 

d'ailleurs être utilisé comme critère d'arrêt d'une étude. Par exemple, il 

serait jugé mutile de poursuivre une étude après avoir obtenu pour 

phisieurs réponses consécutives, une fiabilité inférieure au seuil critique 

posé. 

Principe 6: L 'influence de la fiabilité indiviAelle der composantes esr 

proportionnelle à leur importance relative dLI>LT la règle. 

La fiabilité de la réponse d'une règle est établie principalement à partir de 

la fiabilité des composantes détexminantes de la règle. Ainsi, une 

mauvaise fiabilité de celles-ci entrahe une plus grande baisse de fiabilité de 

la réponse que s'il s'agit des composantes secondaires. 

Nous avons divisé le processus d'évaluation en deux principales étapes: la fiabilité 

globale des composantes, d'après la fiabilité mdividuelle de chacune d'entre elles, est 

d'abord déterminée, puis la fiabilité de la réponse est évaluée à partir de la fiabilité des 

composantes et de celle de la règle. La gestion globale de la fiabilité est illustrée à la 

figure 2.7. 



La fiabilité globale des composantes est établie en fonction de la fiabilité et de 

l'importance relative de la composante de chaque condition vérifiée ainsi que de la 

proportion de conditions vérifiées par rapport au nombre total de conditions de la règle. 

Cette fiabilité gîobale est évaluée différe~lment selon qu'il s'agit d'une règle numérique 

ou d'une règle qualitative puisque l'importance relative des composantes dans la règle 

est considérée de manière différente dans les deux types de règles. 

Comme on l'a exposé à la section précédente, les règles numériques ne contenant que 

des conditions nécessaires. I'importance des composantes est mesurée par la sensibilité 

des règles à chacune de ces composantes. Nous avons établi trois classes de sensibilité, 

soit forte. moyenne et faible: dans lesquelles sont divisées les composantes. La gestion 

de la fiabilité doit être adaptée à chacune de ces classes. 

Par contre, dans les règles qualitatives, l'importance est considérée uniquement d'après 

le caractère nécessaire, d h n t  ou support8 des conditions. En effet, afin de ne pas 

surcharger l'évaluation de la fiabilité dans ces règles, nous avons limdé la distinction des 

composantes, quant à leur importance dans la règle, au caractère des conditions qui les 

impliquent. sans définir de degrés de sensiiilité. Le gestion de la fiabilité particulière 

aux règles numériques est illustrée à la figure 2.8 alors que celle adaptée aux règles 

qualitatives est présentée a la figure 2.9 pour les règles contenant des conditions 

nécessaires et à la figure 2.10 pour les règles contenant des conditions adEsautes. 

2.4.3.1 Gestion de la hbilité des composantes des règles numériques 

Pour tenir compte des différents degrés de sensibilité des régies numériques à leurs 

composantes (attribués aux composantes dans la structure des règles), une gestion 

partielle de la fiabilité de ces composantes, par classe de sensibilité (forte, moyenne ou 

faible), est d'abord effectuée. 



Les composantes de la classe f m e  sont celles ayant la plus grande influence sur la 

réponse. Ce sont les composantes fondamentales de la règle, celles qui doivent avoir la 

meilleure fiabilité pour obtenir une réponse valable, c'est-à-dire nifnsamment fiable. 

Les composantes de la classe moyenne ont aussi une a u e n c e  non négligeable sur la 

réponse et sont importantes dans la règle mais à un degré momdre que les précédentes. 

On doit en avoir une bonne connaissance mais elles ne sont pas critiques. 

Les composantes de la classe faible, quant à elles, représentent, en général des 

paramètres très peu variables et ont ainsi peu d'influence sur la réponse d'une règle. 

Sans les ignorer complètement, on peut accepter une fiabilité peu élevée sans que cela 

n'affecte significativement la réponse. 

Au cours de l'évahation de la fiabilité, on procède d'abord à la gestion de la fiabilité 

des composantes de la classe de sensibilité forte. puis à celle des composantes de la 

classe de sensibilité moyenne et, enfin, à ceUe des composantes de la classe faible. Un 

degré de fiabilité est ainsi établi pour chaque classe de sensibilité. L'échelle 

d'évaiuation de la fiabilité des classes est la même que pour la fiabilité individuelle des 

composantes, soit irès élevée, élevée, moyenne et fazble. La fiabilité globale des 

composantes est ensuite établie d'après ces degrés de fiabilité des classes de sensibilité. 

Gestion partieZle de la fiabilité des composantes par classe de sensibilité 

Pour chaque classe de sensibilité, les divers degrés de fiabilité possibles (très élevée, 

élevée, moyenne et faile) sont établis en fonction de la fiabilité des composantes et de 

leurs proportions. Cependant, comme la classefaible a peu d'influence sur la réponse, 

moms de nuances sont nécessaires dans l'évaluation de la fiabilité de cette classe. C'est 

pourquoi seulement trois degrés de fiabilité ont été établis, soit élevée, moyenne et 



faible. Les règles établissant le degré de fiabilité des classes sont présentées à l'annexe 

m. 

Un dégré mmimal de fiabilité a été imposé pour la classe f ~ e  et ses composantes 

puisque ce sont les composantes critiques dans une règle. On doit donc en avoir une 

bonne connaissance pour obtenir une réponse valable de cette règle. On a amsi établi 

que la fiabilité individuelle des composantes et celle de la classe do t  être au moms 

moyenne pour que la réponse (endossement ou exclusion de la concIusion de la règle) 

sot acceptée. 

Gestion globale de ka fiooilité des compasantes 

Le degré de fiabilité global des composantes, en fonction de la fiabilité des classes de 

senniilité, est établi en considérant principalement la fiabilité obtenue pour la classe 

forte puis cele de la classe moyenne. La fiabilité de la classe faible, quant à elle, sert à 

renforcer la tendance mdiquée par les classes précédentes ou à trancher lorsque l'étude 

des deux premières classes ne permet pas de prendre une décision sans équivoque. Les 

règles qui déterminent ce degré de fiabilité globale des composantes sont également 

énumérées à l'annexe III. 

2.4.3.2 Gestion de la fiabilité des composantes des règles qualitatives 

Contrairement aux règles numériques, les règles qualitatives peuvent contenir des 

conditions de différents caractères (nécessaires, d i san tes  ou supportives). La gestion 

de la hbilité des composantes dépend donc, cette fois, comme il a été expliqué 

précédemment, du caractère des conditions qui impliquent ces composantes plutôt que 

de la classe de sensibilité à laquelle elles appartiennent. 



Nous avons appliqué, aux règles contenant des conditions nécessaires, la méthodologie 

de gestion développée pour les règles numériques en attribuant, toutefois, le même 

degré de sensibilité à toutes les composantes, soit une sensibilité forte (puisqu'il s'agit 

des composantes fondamentales de la règle). Ainsi excepté pour le degré minimal de 

fiabüité requis pour les composantes de cette classe, la sensibilité n'mtervient pas dans 

la gestion de la fiabilité. L'hypothèse selon laquelle l'importance des composantes est 

considérée uniquement par le caractère des conditions dans les règles qualitatives se 

trouve donc respectée. 

Pour ce qui est des règles contenant des conditions suffisantes, la fiabilité globale des 

composantes ne dépend pas seulement de la fiabilité individuelle des composantes mais, 

aussi de la proportion de conditions f i s a n t e s  vérifiées par rapport au nombre total de 

ces conditions dans la règle. En effet, nous considérons que, si la conclusion d'une 

règle est endossée par la vérification de toutes ses conditions sutFsantes, l'endossement 

est plus fiable que si une seule condition est vénfiee. 

Nous procédons donc à deux gestions partielles de la fiabilité, l'une en fonction de la 

fiabilité i n w u e l l e  des composantes et l'autre en fonction de la propohon de 

conditions vérinées, pour ensuite établir le degré global de fiabüité des composantes. 

Gestion partielle de la fiabilité des compasantes des conditions suf /mtes  d'après 

leur fiabilité individuelle 

Comme on n'attribue pas de degré de sensibilité aux composantes contenues dans les 

conditions sufnsantes, ces conditions sont toutes d'importance égale dans une règle. 

On peut donc considérer, comme première fiabilité partielle, la fiabilité moyenne des 

composantes des conditions suffisantes qui ont été vérifiées. 



Gestion partie2Ie de la fiobilité des compasuntes des conditionr suflsantes d'après la 

proportzon de conditzom vérifiées 

Pour ce qui est de la proportion de conditions sufnsantes vérifiées, nous considérons 

que la seconde fiabilité partielle est: 

- très élevée: si plus de 75% des conditions d s a n t e s  sont vérifiées; 

- élevée: si plus de 50% des conditions Nfnsantes sont vérifiées; 

- moyenne: si phis de 25% des conditions sufnsantes sont vérifiées; 

- fai'ble: si 25% ou moins des conditions sufEsantes sont vérifiées. 

Gestion globale de la flubilité des cornparantes 

Nous avons accordé une importance égale aux deux degrés de fiabilité partielle dans 

l'évaluation de la fiabilité globale des composantes. Cette fiabilité globale correspond 

donc à la moyenne des deux précédentes. 

Ii est possible que la moyenne des fiabilités partielles se situe entre deux degrés. Pour 

trancher. on a recours à la fiabilité des conditions supportives. La fiabilité globale des 

conditions supportives est déterminée de la même manière que pour les conditions 

suEsantes, sof en fonction de la fiabilité des composante des conditions vérifiées et de 

la proportion de conditions vérifiées. Si la fiabilité des conditions supportives est au 

moins "élevée", on attniue à la hbilbé globale le phis élevé des deux degrés entre 

lesquels on hésitait. Sinon, le degré le plus faible est attriiué. 



2.4.3.3 Détedat ion  de la fiabilité des réponses 

La fiabilité des réponses est ensuite déterminée en fonction de la fiabilité globale des 

composantes et de la fiabilité des règles. Pour respecter le principe 4. un degré minimal 

de fiabilité sur les composantes a été établi pour les règles les plus fiables. Ainsi pour 

les règles de fiabilité ires élevée, la fiabüité globale des composantes doit être au moms 

élevée alors que pour les règles de fiabilité élevée, elle doit être au moms moyenne. 

Si la fiabilité des composantes est inférieure à ces valeurs, on recourt aux conditions 

supportives véri£iées pour indiquer, si possible, un potentiel d'existence du phénomène 

étudié. Encore une fois. la fiabilité des conditions supportives doit être supérieure ou 

égale à élevée. Les règles déterminant le degré de fiabilité du résultat sont présentées à 

l'annexe III. 



c w m 3  

OUTIL INFORMATIQUE 

Introduction 

La programmation du système a été effectuée afin de valider la méthodologie de gestion 

des connaissances. Notre but n'était donc pas de développer un logiciel utilisable tel 

quel mais phitôt de vérifier la cohérence de la méthodologie établie ainsi que les 

inadéquations entre la formulation littérale et la formalisation informatique des règles de 

connaissances et d'infërence. 

Dans ce chapitre, nous traitons du langage préconisé, de la structuration mformatique 

des connaissances ainsi que du fonctionnement du programme. 

3.1 Laneaee adorité 

Le système a été programmé en Rolog, acronyme de progrmrnutzon en logique. 

L'approche à la base de Rolog consiste à formaliser un problème par la description des 

objets qu'il implique et des relations existant entres les objets (Clocksin et MeUish, 

1985). 

Ces objets et relations sont exprimés, dans le langage Somatique, par des faits et des 

règles. Les règles sont structurées en suivant les lois de la logique, selon laquelle la 

conclusion d'une règle est vérifiée si ses prémisses le sont. Amsi, tout problème 



descriptrile sous une forme logique peut être formalisé et résohx en u t h t  Rolog 

(Bellot, 1994). 

On exécute un programme en Rolog en le questionnant à propos des objets et des 

relations qu'il décrit. Ces questions prennent la forme d'a5mations à vérifier. Pour 

attemdre ce but, Rolog étudie les faits et les règles enregistrés qui permettent de 

déterminer si I'a5mation est vraie ou non. 

Notons que la stratégie de résolution adoptée par Rolog repose donc sur le principe de 

chaînage arrière. En général, une étude part d'une conclusion à démontrer par 

l'application de règles qui en vérifient les prémisses (Giannesini et al, 1985). 

Cependant, on peut aisément établir une stratégie de chaînage avant, qui part des règles 

pour déduire les conclu~ons, comme il a été défini pour certaines étapes du système 

que nous proposons. Notre outil travaille donc avec un chakage d e .  

L'approche adoptée par Rolog favorise la recherche et l'acquisition des informations 

lorsqu ' elles sont requises plutôt que 1 'exécution systématique d'opérations selon une 

procédure prédéfie de manière rigoureuse. Cette façon d'utiliser les connaissances 

s'adapte parfaitement à la problématique de l'identification d'impacts environnement aux 

dans laquelle la connaissance, au départ, est très incompléte et évolue avec 

l'avancement des études. 

Par ailleurs, l'orientation de Rolog vers les expressions symboliques permet de 

représenter et de manipuler aisément des mfomations qualitatives. On peut ainsi 

exprimer dans un langage quasi naturel les connaissances à mtégrer au système en 

nommant et en décrivant de manière littérale les objets et les relations considérés. 



3.2 Structuration informatiane des connaissances 

Nous avons vu précédemment la formalisation des connaissances intégrées au système? 

s o t  les règles d'expertise et les données. Nous exposons maintenant la structure 

idormatique qui a été définie. 

Les règles d'expertise provenant des différents domaines concernés par les études 

d'impact sont regroupées dans une base de règles permanente, c'est-à-dire qui n'est pas 

modifiée par une étude. Elles hchit des règles étudiant des paramètres d'hydraulique 

W e  (débit. vitesse, hauteur. pente d'écoulement), de transport de sédiments 

(érosion des berges, érosion du lit, chamage, suspension), de qualité biophysique de 

l'eau (température, turbidité, pH, concentration en matières en suspension, taux 

d'oxygène dissous, dureté) et de conditions générales de NNie, de reproduction et de 

croissance des poissons. Pour l'mnant, les règles y sont enregistrées sans ordre 

particulier. La base de règles est reproduite à l'annexe V. 

Dans la structure définie, une règle d'expertise est d'abord identifiée par sa conclusion. 

Viennent ensuite le degré de fiabilité qui lui est attribué, la liste des conditions 

d'endossement puis la liste des conditions d'exclusion (qui reste vide lorsque la règle ne 

comporte pas de conditions d'exclusion). La figure 3.1 iuustre Ia structure 

idormatique d'une règle. 

3.2.2 Données 

Les données de départ et celles inférées au cours d'une étude sont enregistrées dans une 

base évolutive. Comme pour les règles, aucun ordre basé sur un critère logique n'a été 



établi; chaque nouvelle donnée est enregistrée en tête de celles déjà contenues dans la 

base. Une donnée contient le nom de la composante qu'elle exprime, sa valeur ainsi 

que la fiabilité que I'usager ou le système lui a accordée. 

3.3 Fonctionnement du svstème 

Nous exposons maintenant comment le système utilise ces connaissances pour procéder 

à l'identification des répercussions potentielles des projets de réfection. Les différentes 

étapes du fonctionnement du système sont: la déclaration, par l'usager, des actions 

projetées, la sélection des règles d'expertise par lesquelles sont idenufiées les 

répercussions potentielles, la vérification des conditions de ces règles, I'évahation de la 

fiabilité des résultats obtenus, l'indication, à l'usager, de ces résultats, leur intégration à 

la base de données puis l'étude, à partir des premiers résultats, des répercussions 

suivant es. 

3.3.1 Déclaration des actions oroietées 

L'usager indique les actions projetées pour les travaux de réfection en les sélectionnant 

parmi celles proposées par le système. A chaque action sélectionnée. il attribue un 

degré de fiabilité. La figure 3.2 présente un exemple d'écran de saisie des actions 

projetées. C'est à partir de ces actions, qui sont, par la suite, traitées comme des 

données, que le système entreprend l'identification des impacts environnementaux en 

sélectionnant et en appliquant des règles d'expertise. 

3 -3.2 Sélection des règies d'emertise 

Pour identifier les répercussions potentielles des travawq le système procède par 

chamage avant; il examine toutes les règles d'expertise enregistrées dans la base de 



connaissance et retient celles dont une condition d'endossement implique l'me des 

actions déclarées. Ces dernières sont alors considérées comme sources des 

répercussions potentielles représentées par les conclusions des règies. 

3.3.3 Vérification des conditions des rèdes sélectionnées 

Les règles sélectionnées sont ensuite appliquées successivement, c'est-à-dire que leurs 

conditions sont vérifiées. afin de valider les répercussions potentielles que leur 

conclusion exprime. Le système part donc, cette fois, d'une conclusion qu'il tente de 

confirmer, ce qui correspond au principe de chaînage arrière. Comme il a déjà été 

expliqué. la validation commence par la vénncation des conditions d'endossement, la 

vérification des conditions d'exclusion étant effectuée si aucune décinon n'a pu être 

rendue après l'étude des premières. 

Pour vérifier une condition, le système cherche d'abord, dans la base de données, la 

composante requise. Lorsqu'elle ne s'y trouve pas, il sélectionne et applique une règle 

pour en déterminer la valeur. Le résultat obtenu de l'application de cette règle 

intermédiaire est ajouté à la base de données pour éviter de rechercher à noweau une 

composante déjà étudiée. 

La valeur d'une composante connue (antérieurement incluse dans la base de données ou 

déterminée par l'application d'une règle) peut vérifier ou non la condition étudiée. Il se 

peut également que la valeur de la composante reste inconnue, soit parce qu'aucune 

règle l'étudiant n'est disponible ou que les conditions d'une telle règle ne sont pas 

vérifiées. Les résultats possâles de la vér5cation d'une condition sont donc: vénflée, 

non conforme ou inconnue. 



Nous avons vu. également. que la non vérification d'une condition d'endossement 

nécessaire empêche automatiquement l'endossement de la conclusion de la règle 

étudiée. Aussi. la vérification des conditions d'endossement pourrait être Hiterrompue 

dès qu'un tel cas se présente. Cependant. le système, poursuit la vérification afin de 

signaler à l'usager les connaissances à acquérir si les composantes de certaines 

conditions sont inconnues ou pour déterminer la fiabilité de l'exclusion en cas de non 

conformité de la valeur de certaines composantes. L'envoi de messages à l'usager est 

traité à la sous-section 3.3.5. 

3.3.4 Évaluation de la fiabilité des réponses obtenues 

Quand toutes les conditions d'une règle ont été vérifiées et qu'une décision a été 

rendue. soit l'endossement ou l'exclusion de la conclusion, la fiabilité du résultat est 

évalué. Rappelons que la fiabilité d'un résultat est fonction de celle de la règle de 

laquelie il est issu ainsi que de celle des composantes que cette règle contient. 

Le système commence donc par évaluer la fiabilité globale des composantes. Dans la 

majorité des cas, elle est déterminée uniquement à partir de la fiabilité des composantes 

des conditions déterminantes, sot  les conditions nécessaires ou sufhautes. Pour 

chacun de ces deux types de conditions, le système détermine les différents degrés 

partiels de fiabilité puis le degré de fiabilité globale. 

Il se peut que le système doive recourir aux conditions supportives pour modifier la 

valeur de la fiabilité globale établie dans une règle comportant des conditions 

sufnsantes. En effet, avec des conditions de ce type, on obtient la valeur de la fiabilité 

globale des composantes en faisant la moyenne de deux fiabilités partielles. Une valeur 

numérique est d'abord attn'buée à chaque fiabilité partielle et la moyenne arithmétique 

de ces deux valeurs fournit celle de la fiabilité globale. Le résultat se trouve parfois 



entre deux degrés (très élevée. élevée. mo-venne ou fuzble). La fiabilité des conditions 

supportives permet alors de trancher. 

L'évaluation de la fiabilité des conditions supportives est effectuée de la même manière 

que pour les conditions sdbantes et, selon la valeur obtenue, la fiabilité globale des 

conditions suftisantes est augmentée ou diminuée. Ainsi s i  la fiabilité des conditions 

supportives est supérieure ou égale à élevée, celle des conditions sufnsantes est haussée 

au plus élevé des deux degrés entre lesquels elle se trouvait. Dans le cas contraire, elle 

est abaissée au degré mféneur. 

La fiabilité des conditions supportives est également utilisée pour tenter d'augmenter la 

fiabilité globale des composantes. établie a partir des conditions déterminant es, quand 

celle-ci est fazble puisque les données peu fiables empêchent souvent de prendre une 

décision lors de l'étude d'une règle. Ainsi, une répercussion endossée avec une fiabilité 

faible restremt de façon iniportante la validation des répercussions subséquentes 

lorsqu'elle est utilisée en tant que donnée. Aussi, quand la fiabilité des conditions 

supportives est trés élevée, le système hausse à la valeur moyenne la fiabilité globale des 

composantes. 

La fiabilité de la règle est ensuite considérée afin de déteiminer la fiabilité du résultat. 

Comme on l'a déjà vu, pour les règles de fiabilité rrés élevée, la fiabilité des 

composantes doit être au moms élevée et, pour les règles de fiabilité élevée, elle doit 

être au moins moyenne. Si la fiabilité des composantes est mféneure au degré requis, 

donc jugée msufnsante pour l'endossement de la conclusion de la règle, le système a, ici 

également, recours aux conditions supportives. Lorsque la fiabilité de ces conditions 

est au moms élevée, bien que la conchsion de la règle ne puisse être endossée, cela 

indique un certain potentiel d'existence de la répercussion validée. 



La même situation se présente quand certaines conditions nécessaires impliquent des 

composantes de sensMité forte dont la fiabilité est faible (rappelons qu'une fiabilité 

minimale moyenne a été établie pour les composantes de la classe de sensibilité fotte des 

conditions nécessaires). L'étude de la fiabilité des conditions supportives peut 

permettre d'indiquer. encore une fois, un certain potentiel d'existence de la 

répercussion. 

Dans Ics autres cas, p h s  généraux la fiabilité du résultat est évaiuée en considérant la 

fiabilité de la règle et ceile des composantes puis le système mdique le résultat à 

l'usager. 

3.3.5 Indication à I'usa~er du résultat obtenu de l'étude d'une rède 

Après l'étude de chaque règle, le système informe l'usager du résultat obtenu. Les 

messages mdiquent : 

- le résultat (endossement ou exciusion de la conclusion de la règle ou 

indétermination); 

- la fiabilité du résultat s'il s'agit d'un endossement ou d'une exchsion; 

- la raison pour laquelle un tel résultat est impossible (composantes mcomues 

ou non conformes, fiabilité msu£Esante); 

- les co~aissances inconnues ou non conformes qui ont empêché l'obtention 

d'un résultat; 

- un certain potentiel d'existence du phénomène étudié même si sa fiabilité est 

msu&mte pour qu'il soit endossé. 

Un exemple de message transmis à l'écran est présenté à la figure 3.3. 



Si te résultat e a  l'endossement de la conclusion de la règle. cette dernière est mtégrée à 

la base de données afin de serW à l'identification des répercussions potentielles 

suivantes. Cette mformation est également mdiquée à l'usager du système. 

3.3.6 Intégration à la base de données des conchsions endossées 

Les conclusions qui ont été endossées avec une fiabilité d i san te ,  soit les répercussions 

potentielles confirmées, sont intégrées à la base de données avec leur degré de fiabilité. 

Les répercussions pour lesquelles seulement un potentiel d'existence a été indiqué ne 

sont pas considérées confirmées; ce résuhat n'est pas sufhmment fiable et il ne sert 

qu'à prbenir l'usager de la possibilité d'une répercussion. 

3.3.7 Validation des rbercussions potentielles subséquentes 

Après que toutes les règles sélectionnées aient été étudiées, le processus de sélection et 

d'application de règles recommence à partir des répercussions confirmées lors de la 

première itération. Le système considère maintenant ces répercussions comme sources 

d'autres répercussions potentielles à valider. Le processus se poursuit ainsi jusqu'à ce 

qu'il n'y ait plus de règles disponibles à appliquer. 



VALIDATION DE LA MÉTEODOLOGIE ET ÉTUDE DE CAS 

introduction 

Nous présentons, dans ce chapitre, les résultats de la validation de la gestion des 

connaissances et du système qui a été effectuée. Il s'agit, en premier lieu, d'une 

validation purement idormatique visant à s'assurer que le programme reproduit bien la 

méthodologie théorique qui a été développée. 

Ensuite, nous avons voulu vérifier la logique et mesurer la senniilité de la gestion de la 

qualité des connaissances lors de l'application d'une règle en faisant varier le type de 

conditions, le nombre de conditions vérifiées et la fiabilité des domees. 

ffi, nous avons examiné le comportement global du système en lui faisant exécuter 

quelques études types. Rappelons de nouveau que les expertises contenues dans le 

programme n'ont toutefois pas été validées. 

4.1 Validation de la ~roerammation 

Pour nous assurer de la conformité de la programmation avec la méthodologie élaborée, 

nous avons vérifié chacune des règles d'inférence en utilisant des comaissances fictives 

(règles d'expe&e et données) et en comparant les résultats fournis par le système aux 

résultats théoriques prévus. Nous avons ainsi pu vérifier la sélection des règles 

d'expertise, à partir des actions projetées, la vérification des conditions de ces règles, 



l'envoi de messages à l'usager, l'mtégration, à la base de domees. des conclusions de 

règles endossées et la reprise du processus A partir des répercussions potentielles 

validées. 

Une attention particulière a été portée aux règles de gestion de la fiabilité puisque c'est 

dans cette partie que les risques d'erreur étaient les plus grands. En effet, l'évaluation 

de la fiabilité d'une réponse nécessite différents calculs de proportions, moyennes, 

degrés partiels de fiabilité, etc. La programmation de ces calculs pouvait contenir des 

erreurs qui, en général, n'étaient décelées que par un examen attentif de chaque résultat 

intermédiaire. Nous avons donc vérifié successivement les règles de gestion de la 

6abilité pour les conditions d'endossement et d'exclusion, pour les conditions 

nécessaires, nifnsantes et supportives, pour les diverses classes de sensibilité et les 

degrés de fiabilité partielle. 

4.2 Validation de la  esti ion de la qualité des connaissances 

Nous avons vouh  par cette étape de la validation? vérifier la logique des règles de 

gestion que nous avions définies et mesurer leur sensibilité à des variations de la qualité 

des connaissances disponibles. Principalement, nous voulions véfier, par l'analyse des 

résultat obtenus, d'une part, que la gestion proposée respectait les principes directeurs 

que nous avions établis au départ et, d'autre part, que ces principes et les règles de 

gestion étaient cohérents. 

4.2.1 Méthodoloeje de validation 

Nous avons procédé en déhissant et en appliquant des règles d'expertise fictives 

contenant les divers types de conditions. Nous avons posé, pour ces règles, un nombre 

suflhnt de condaions pour permettre de couvrir toutes les possiibbés. Ainsi, les règles 



utilisées contenaient dix conditions d'endossement nécessaires ou suffkantes. cinq 

conditions d'endossement supportives et cinq conditions d'exchisïon, ce qui est bien 

davantage que pour la phipart des règles d'expertise réelles mtégrées au système. Au 

totaL 78 tests ont été effectués en variant le type, le nombre et la fiabilité des conditions 

vérifiées. 

Certains tests ont été menés en ne considérant que les conditions d'endossement des 

règles, d'autres avec les conditions d'endossement et les conditions d'exclusion. 

Certains n'impliquaient que les conditions d'endossement déteminantes (nécessaires ou 

sufnsantes), d'autres impliquaient aussi les conditions d'endossement supportives. Pour 

reproduire les règles numériques, des degrés de sensiiilité variables étaient attribués aux 

composantes des conditions. Les tests comportaient donc des combinaisons de 

composantes des différentes classes de sensibilité. 

4.2.2 Anahse de la validation 

4.2.2.1 Conditions nécessaires 

La validation de la gestion de la fiabilité des conditions nécessaires nous a amenés à 

modifier les proportions requises que nous avions établies au départ pour déterminer le 

degré de fiabilité de chaque classe de sensbilité. Nous avons constaté que ces exigences 

étaient trop sévères et nécessitaient une fiabilité individuelle des composantes très élevée 

pour obtenir, pour les Merentes classes de sensiiüRé, une fiabilité satisfaisante. 

Ces modifications apportées, on observe, comme prévu, une infiuence très marquée des 

composantes de la classe de sensbiütéforte. Dans nombre de cas, la fiabilité globale 

des composantes se voit ataibuer le degré de cette classe même si la fiabilité des autres 

classes est différente (à moins que l'écart ne soit très prononcé). 



Également. on remarque l'influence minime de la classe de sensibilité faible qui. bien 

souvent. n'est même pas considérée dans la détermination de la fiabilité globale. 

Cependant. notons qu'elle permet. parfois, de rehausser la fiabilité globale a la tendance 

indiquée par la classe forte quand la fiabilité (inférieure) de la classe moyenne la fait 

piutôt diminuer. 

Ces constatations nous amènent à conclure qu'il est primordial pour obtenir des 

résultats de quahé, d'avoir une bonne connaissance des composantes auxquelles les 

règles ont une forte sensiiilité. C'est d'ailleurs ce qu'exprime la défidion que nous 

avons donnée à la classe de sensibilité forte. 

4.2.2.2 Conditions suffisantes 

La validation de la gestion des conditions su£Esantes consiste, en résumé, à observer 

l'influence du nombre de conditions vérifiées et de la fiabilité individuelle des 

composantes impliquées par ces conditions. Il est évident qu'une forte proportion de 

conditions vérifiées avec une bonne fiabilité produit une bonne fiabilité globale des 

composantes et que. à l'inverse, peu de conditions vérifiées, avec une mawaise fiabilité 

par surcroît, conduisent à une mauvaise fiabilité globale pour ces mêmes composantes. 

Ii est plus mtéressant de vérifier la fiabilité globale des composantes obtenue lorsque 

phisieurs conditions de la règle sont vérifiées mais avec une fiabilité faible ou encore que 

peu de conditions sont vérifiées mais avec une bonne fiabilité. 

Comme on pouvait s'y attendre, la fiabilité globale n'atteint jamais les degrés extrêmes 

Vgible ou trés élevée), prenant toujours la valeur moyenne ou élevée. Cela se comprend 

aisément lorsqu'on considère les deux critères servant à déterminer cette fiabilité 

globale, soit la proportion de conditions vérifiées et leur fiabilité inchduelle. Quand la 

valeur de l'un de ces deux critères est élevée et que celle de l'autre est faible, l'effet 



mdividuel de chacun est atténué par cehii de I'autre. Une telle situation, si elle se répète 

à plusieurs occasions. peut constituer un problème dans une étude réelle car on se 

retrouve alors avec une multitude de données plus ou moins fiables qu'on doit utiliser 

avec prudence. 

Encore une fois. le recours aux conditions secondaires - les conditions supportives dans 

le cas présent - se révèle fort mtéressant en ce qu'il permet, assez fréquemment, de 

hausser le degré de fiabilité des composantes par rapport à celui qui aurait été attribué 

en ne considérant que les conditions d h a n t e s .  

4.2.2.3 Fiabilité de la règle 

Le dernier aspect étudié est l'influence de la fiabilité des règies sur la fiabilité du résultat. 

La validation montre que, dans de nombreux cas, la fiabilité des composantes est 

insufEsante pour les règles les plus fiables, soit celles de fiabilité irès élevée. En effet, 

nous avons établi a élevée le degré minimal de fiabilité globale des composantes pour 

ces règles et il est fiéquent de n'obtenir qu'une fiabilité moyenne des composantes. 

Toutefois, cette exigence est nécessaire pour respecter le quatrième principe de gestion 

de h fiabilité. 

4.2.3 Conclusions 

La validation a permis de confimer, après de légers ajustements, la cohérence de la 

méthodologie de gestion développée. Les degrés de fiabilité obtenus sont coqarables à 

ceux estimés intuitivement à partir des données, ce qui respecte l'objectif fixé de 

reproduire des mécanismes de raisonnement logiques et pragmatiques. 



4.3 Étude de cas m e s  

Cette étape de la validation présente les résultats de l'étude de quelques cas. O ne s'agit 

donc pas d'une validation systématique de tous les cas possibles. Les études réalisées 

ont été définies dans le but de vérifier le fonctionnement du système dans diverses 

situations. Par exemple, nous avons fait varier les données de départ de façon à ce que 

certaines répercussions potentielles soient conhnées dans un cas et rejetées ou 

indéterminées dans d'autres. L'analyse des résultats obtenus à chaque étude permet de 

mesurer l'influence de ces modifications. 

4.3.1 Première étude: dragage du lit du cours d'eau et nettovage des fonds 

4.3.1.1 Présentation des données de départ et des résultats 

Pour la première étude, les travaux à réaliser consistent en l'aménagement des voies 

d'écoulement. Les actions projetées sont le dragage du lit du cours d'eau et le 

nettoyage des fonds, toutes deux ayant une fiabilité élevée. 

L'identification des répercussions potentielles des actions projetées s'effectue en 

sélectionnant les règles d ' exp eitise qui mcluent, parmi leurs conditions d'endossement, 

l'une de ces actions. Le système commence donc par sélectionner toutes les règles dont 

une des conditions d'endossement est "dragage du lit" ou "nettoyage des fonds". 

Quand toutes les règles ont été examinées, le système débute l'application de celies qui 

ont été retenues. Les conclusions endossées sont considérées comme des répercussions 

confirmées. Elles sont mtégrées à la base de données puis sont étudiées en tant que 

sources d'autres répercussions potentielles. Le processus se poursuit jusqu'à ce que les 

répercussions ha le s  aient été idenaées puis validées. 



Les données de départ utilisées pour cette étude sont présentées au tableau 4.1 et les 

répercussions confinnées sont présentées au tableau 4.2. Par souci de clarté, le suivi du 

raisonnement effectué par le système est également présenté sous forme de tableau. 

Les résultats obtenus à chaque étape sont ainsi regroupés dans le tableau 4.3. 

4.3.1.2 Analyse des résultats 

Un nombre relativement grand de répercussions potentielles confirmées a été établi. Les 

données de départ ont été définies dans ce but: la majorité était connue. avec la valeur 

requise et une bonne fiabilité. Les études suivantes, en modifiant les domees de départ, 

permettront d'observer des résultats différents. 

Malgré la connaissance de qualité apparemment élevée, la fiabilité des répercussions 

confirmées décroit constamment avec l'avancement de l'étude. Ce phénomène sera 

analysé au chapitre suivant. Par ailleurs, bien que de nombreuses répercussions aient été 

confirmées, quelques unes ont, au contraire, été rejetées ou sont restées indéterminées. 

Amsi. on note que la conclusion de la règle "augmentation de la luminosité" a été 

étudiée. Elle n'a cependant pas été endossée car la répercussion 'réduction de la 

végétation aquatique", à partir de laquelle la règle a été sélectionnée, ne consthe 

qu'une condition supportive à la conclusion de la règle et les conditions déterminantes 

n'ont pas été vérifiées. D'ailleurs, la conclusion contraire, soit "nimmution de la 

himmosité" a été endossée par la suite. 

Ensuite, la conclusion ''chamiage des sédiments du lit" a été exclue, les valeurs des 

composantes qu'elle requiert n'étant pas conformes aux énoncés des conditions. Ce 

résultat confirme le bon fonctio~ement du système (du moins pour cette règle) car il est 

basé sur un critère exclusif de distmction entre le transport des sédiments par charriage 



ou ai suspension. C'est-à-dire que. selon ce critère. si la suspension de sédiments est 

confinnée. comme c'est le cas dans la présente étude. le charriage ne peut l'être. Une 

réponse plus exacte, toutefois. serait que le transport des sédiments se fa t  surtout en 

suspension, étant donné la faible valeur du Dm des sédiments, et que peu de sédiments 

sont transportés par chaniage. 

Également, la valeur de la "charge sédimentaire transportée en suspension" n'a pu être 

déterminée car une composante nécessaire à son calcul était inconnue. Q s'agit de la 

vitesse de I'écoulement, indéterminée en raison de la fiabilité bsufEsante des 

composant es requises. 

E h ,  la répercussion "augmentation de la dureté" est aussi restée indéterminée. La 

condaion d'endossement nécessaire 'ba~gmentation de la concentration en ions ~ a " "  

n'ayant été vérifiée qu'avec une fiabilité faibie, la qualité des connaissances a été jugée 

insufnsante pour endosser la conclusion de la règle. 

4.3.2 Deuxième étude: déboisement des berges du cours d'eau 

4.3.2.1 Résentation des données de départ et des résultats 

Les travaux envisagés concernent l'aménagement des berges du cours d'eau. On 

projette le déboisement de ces berges (fiabilité élevée). Les données de départ sont les 

mêmes que pour la première étude. Le tableau 4.4 présente les répercussions 

confinnées et on peut niivre le déroulement de l'étude a l'aide du tableau 4.5. 



4.3.2.2 Analyse des résultats 

Cette seconde étude n'a pas permis de c o h e r  autant de répercussions que la 

première. On peut l'expliquer, principalement. par la différence de fiabilité entre les 

valeurs des diamètres des sédiments des berges et de ceux du lit du cours d'eau. Alors 

que la fiabilité du D ~ o  des sédiments du lit est élevée, celle du D5, des sédiments des 

berges n'est que moyenne. Le diamètre moyen des sédiments étant requis par un grand 

nombre de règles en vansport de sédiments, une phs ou moins bonne fiabilité de ce 

paramètre a une forte influence dans une étude. 

4.3.3 Troisième étude: dragage du lit et déboisement des berges du cours d'eau 

4.3 -3.1 Présentation des données de départ et des résultats 

Les travaux considérés sont l'aménagement des voies d'écoulement et des berges du 

cours d'eau. Les actions projetées sont le dragage du lit et le déboisement des berges, 

et on leur accorde une fiabilité élevée. Les données de départ restent les mêmes sauf en 

ce qui concerne la taille des sédiments du lit; le Dr0 passe à la valeur 4 mm et le Dw à la 

valeur 7 mm Les répercussions confirmées sont présentées au tableau 4.6 et le tableau 

4.7 montre le déroulement de I'étude. 

4.3.3 -2 Analyse des résultats 

Les actions projetées pour cette étude étant les mêmes que celles des études 

précédentes, les premières répercussions identifiées et c o n h é e s  sont également les 

mêmes. Toutefois, l'augmentation du diamètre moyen des sédiments du lit du cours 

d'eau entrame le transport de ces sédiments par charriage plutôt qu'en suspension. De 

ce fait, la turbidité de l'eau, contrairement à ce qui se produisait dans la première étude, 



n'est pas accrue. Par contre. le charriage des sédiments peut provoquer le colmatage de 

fiayéres. 

Enfin, on note, ici également, une tendance à la baisse de la fiabilité des réponses avec 

l'avancement de l'étude. Comme il a été mentionné précédemment, ce fait sera examiné 

au chapitre suivant présentant l'analyse globale du système ainsi que nos 

recommandations. 

4.3.4 Chatrieme étude: influence de la baisse de fiabilité des données de départ 

4.3.4.1 Présentation des données de départ et des résultats 

Dans cette étude, nous examinerons l'effet d'une diminution importante de la qualité de 

la connaissance des données de départ. Les actions projetées mcluent l'ensemble des 

trois actions et les données suivantes sont modifiées: 

- la fiabilité de la composante "pluies fortes" passe de élevée à moyenne; 

- la fiabilité de la composante "sol des berges saturé" passe de élevée à fazble; 

- la valeur de la composante "DSo des sédiments du lit" est ramenée à 018 

millimètre et sa fiabilité passe de élevée à moyenne; 

- la fiabilité de la composante 'Dw des sédiments du lit" passe de élevée à 

moyenne ; 

- la valeur de la composante ?teneur du sol en carbonates" est inconnue. 

Le tableau 4.8 présente les répercussions confirmées et on peut suivre le déroulement de 

l'étude au tableau 4.9. 



4.3.4.2 Analyse des résultats 

Malgré le fait que les trois actions étudiées soient projetées dans la demiere étude, peu 

de répercussions ont pu être confinnees étant donné la fiabilité relativement faible des 

données de départ. Amsi, après la confirmation de la mise en mouvement des sédiments 

du IR, aucune répercussion provenant des travaux d'aménagement des voies 

d'écoulement n'a été confirmée. De même, l'identification des répercussions des 

travaux d'aménagement des berges n'a pu être poursuivie après la codïrmation, avec 

une fiabilité faîble, de l'érosion des berges par le vent. 

La réduction de la fiabilité des données, bien qu'appréciable, aurait pu être pius 

importante. La diminution considérable de la qualité des résultats qui en résulte montre 

donc une forte sensibilité de la gestion des connaissances à des variations de la qualité 

de ces connaissances. 

4.3.5 Conclusions 

Les études de cas réalisées ont permis de vérifier le fonctionnement global du système. 

L'enchaînement des règles d'mférence et l'application des règles d'expertise sont 

exécutés correctement et la gestion de la qualité des connaissances fournit des résultats 

cohérents. Cette dernière se révèle toutefois très (trop) sensible à la diminution de la 

qualité des connaissances. À la himière de ces résultats, il serait pertment de revoir les 

règles de gestion établies et d'y apporter quelques modifications. Nous en discutons au 

prochain chapitre. 



CELAPITRE 5 

ANALYSE ET RECOMMANDATIONS 

introduction 

La validation de la méthodologie de gestion des connaissances développée et, 

particulièrement. les études de cas. ont suscité de nombreuses réflexions. Ces 

réflexions portent notamment SLU la gestion de la qualité des connaissances et 

I'mtégration de nouveaux paramètres d'évaluation afin de rendre les études plus 

complètes. Ceci nous amène à proposer quelques pistes qui, nous l'espérons, seront 

profitables à de fùturs travaux ponant sur le développement d'un outil mformatique en 

évaluation environnementale. 

5.1 Règles d'emertise 

D'abord, comme il a été précisé à maintes reprises dans ce rapport. les règles 

d'expertise mtégrées au système n'ont pas fait l'objet d'une validation scient%que et 

n'ont été utilisées qu'aux fins de validation de la gestion des connaissances. Aussi, 

serait4 nécessaire. aiin de produire des études réalistes, qu'elles soient fondées sur des 

connaissances validées. 

En second lieu, les règles d'expertise et les données utilisées par le système ne 

concernent que certaines composantes biophysiques du milieu aquatique. Cependant, 

des travaux de réfection de centrales hydroélectriques peuvent également affecter les 

composantes terrestres du milieu biophysique ahsi que le milieu humain. Pour 



reproduire pleinement l'aspect mterdisciphaire d'une étude d'impact, I'mtégration de 

connaissances de tous les milieux affectés. devient alors indispensable. 

L'mtégration des expertises de tous les domaines permettrait d'identifier I'ensemble des 

interactions entres les composantes des divers milieux constituaut un écosystème et de 

vraiment mettre en relief les enjeux fondamentaux à considérer lors de l'étude d'un 

projet. 

5.2 Évaluation de Pimaortance des résercussions 

Une des hypothèses à la base des études d'impacts environnementaux est la 

considération de l'importance des éléments impliqués. Dans le système proposé, cet 

aspect a été abordé avec les ditférents types de conditions et la notion de sensibilité 

accordée aux composantes environnementales dans les règles d'expertise. 

Toutefois. il serait intéressant, pour produire des études plus complètes, de procéder à 

l'évahation de l'importance des répercussions environnementales potentielles 

identifiées puis validées par le système. Une telle évaluation permettrait de classer les 

répercussions selon leur irnponance et d'étudier plus précisément, en priorité, celles 

affectant de manière significative les composantes environnementales qui constituent les 

principaux enjeux 

La notion d'importance d'une répercussion environnementale englobe deux aspects 

distincts. D'une part, eue repose air l'envergure de la répercussion. L'envergure est 

une évaluation combmée de l'intensité du phénomène considéré, de son ampleur, c'est- 

à-dire son étendue spatiale, et de sa durée. 



L'envergure d'une répercussion dépend principalement de l'envergure de sa source 

mais. également. de la sensibilité. au phénomène source. de la composante 

environnementale affectée (il s'agit de la même sensibilité que ceUe considérée dans la 

gestion de la fiabilité). Rappelons que. dans la méthodologie que nous avons établie. les 

composantes enwo~ementales  impliquées par les conditions d'endossement d'une 

régle d'expertise sont considérées comme les sources du phénoméne exprimé par la 

conclusion de la règle. En ajoutant les paramètres d'évaluation de l'importance aux 

caractéristiques des conditions déjà considérées, soit leur type, leur fiabilité et leur 

sensibilité. une gestion de l'importance, analogue a la gestion de la fiabilité, pourrait 

être élaborée. 

D'autre part. I'imp ortance d'une répercussion dépend de I 'intéret environnemental que 

présente la composante affectée. Nous entendons, par intérêt environnemental dùne  

composante. la valeur. objective ou subjective, accordée à la composante en question 

par les spécialistes ou par les publics. 

Ainsi alors que l'envergure d'une répercussion est évaluée a partir de connaissances 

scientifiques, l'évaluation de l'intérêt environnemental est plutôt basée sur les valeurs 

promues par une société ou certames portions de celle-ci (Sadar. 1994). Les 

composantes présentant un intérêt environnemental élevé sont celles appelées éiéments 

valorisés de 2 'écosystème &a). 

L'mtérêt peut provenir de la rareté de la composante. de son rôle fondamental dans le 

fonctionnement de l'écosystème concerné ou dans les activités socio-économiques, de 

sa grande mthience sur d'autres composantes du milieu (source de nombreuses autres 

répercussions), etc. Il ne dépend donc pas uniquement de la nature de la composante 

environnementale mais également du contexte dans lequel celle-ci est considérée 

(Canter, 1996). 



Contrairement à la sensibilité, nous considérons que l'intérèt environnemental d'une 

composante ne dépend pas de la répercussion qui l'affecte. il s'agît plutôt d'une 

caractéristique constante des diverses composantes du milieu qui doit ètre incluse à la 

base de connaissances au début de l'étude. Cette caractéristique serait intégrée a la 

gestion de l'importance des répercussions, tout comme l'envergure des phénomènes 

sources et la sensibilité des composantes a ces phénomènes sources. 

L'orientation donnée aux études devrait permettre un examen plus approfondi des 

impacts identifiés comme étant les plus sipficatifs après l'évaluation de ces 

paramètres. 

5.3 Critères et mécanismes d'arrêt d'une étude 

Tel qu'il a été mdiqué au chapitre 1, les études réalisées par le système mformatique 

prennent fh lorsque la base de règles d'expertise disponibles a été épuisée. Tous 

conviendront qu'il serait plus approprié de baser I'intenuption d'une étude sur un 

critère rationnel. Comme nous l'avons brièvement proposé prédédemment, ce critère 

pourrait reposer sur l'évolution de la qualité des connaissances avec l'avancement d'une 

étude. 

Ain$ on pourrait considérer que l'obtention, pour plusieurs itérations consécutives, 

d'une fiabilité en deçà d'un certain seuil critique indique une connaissance globale 

mnifnsante des composantes mises en jeu. Le système ai informerait l'usager et 

mettrait &I à l'étude. 

On peut également envisager l'arrêt du processus d'identification des impacts en 

fonction de la précision désirée pour l'étude. En effet, la précision requise pour les 

résultats fournis dsere selon qu'une étude se situe à l'étape préliminaire, à celle de 



l'avant-projet ou à la phase d'exécution. La précision des idonnations augmentant. 

généralement. avec la progression d'une étude. cette dernière pourrait ètre interrompue 

dès que la précision requise. indiquée par lhsager au début de l'étude. serait atteinte. 

5.4 Gestion de la fiabilité des connaissances 

Les études de cas présentées au chapitre précédent ont montré que la méthodologie de 

gestion de la fiabilité conduit presque systématiquement à une baisse trop rapide de ia 

fiabilité des résultats. L'orientation donnée à la gestion, principalement deux des 

principes directeurs. exp tique ce phénomène. 

D'abord. le premier de ces deux principes établit que la fiabilité malrimale d'une réponse 

est égale à la fiabilité de la règle dont elle est issue. Ensuite, le second principe énonce 

que, pour que cette fiabilité m a d e  soit atteinte, les composantes impliquées par la 

règle doivent toutes être très fiables. Si cette condition n'est pas respectée, la fiabilité 

du résultat s'en trouve diminuée par rapport a celle de la règle. 

Comme peu de règles d'expertise, exception faite des règles numériques. ont une 

fiabilité très élevée, la fiabilité des résultats est pratiquement toujours inférieure à très 

élevée. Lorsqu'ils sont utilisés en tant que données dans les règles appliquées 

subséquemment, iis produisent donc une fiabilité inférieure à celle des règles. Ceci est 

particulièrement Wquent lors de l'application de règles contenant des conditions 

nécessaires avec lesqueIles la fiabilité globale des composantes ne peut être supérieure à 

leur fiabilité individuelle. 

Il serait donc pertinent de revoir les règles de gestion de la fiabilité de façon a les rendre 

moins contraignantes. Dans cette optique, une des possiiilités à examiner serait la 

diminution de la fiabilité mdMduelle requise pour les composantes. De plus, la fiabilité 



des règles d'expertise ayant une influence déterminante sur celle de la réponse, 

Iëtablissement des degrés de fiabilité de règles validées devrait faire l'objet d'une 

attention particulière. 

il faudrait veiller. toutefois. à ne pas enlever toute sensibilité à la gestion. En effet. le 

but d'une gestion de la qualité des connaissances est de permettre de discriminer entre 

des connaissances de bonne qualité et celles de qualité mdiisante. ce qui ne peut être 

atteint qu'avec un minimum de sensibilité. Une gestion ayant une forte sensibilité est 

donc préférable à une gestion très peu sensible. 

5.5 Caractérisation des travaux envisa~és 

Enfin. pour produire des études complètes. il faudrait considérer l'ensemble des travaux 

envisagés lors de réfections de centrales hydroélectriques. La décomposition en actions 

élémentaires de tous les travaux permettrait l'identification de la totalité des 

répercussions environnement ales potentielles. 

Une décomposition précise des travaux dwrait indiquer la localisation et la durée des 

actions projetées. En considérant ces infomations, les répercussions seraient identifiées, 

validées et évaluées beaucoup plus précisément. Toutefois, pour y d e r ,  les règles 

d'expertise doivent aussi mtéger ces paramètres. Il faut alors déterminer à quel moment 

inteMent la localisation des actions dans le processus d'identification et de validation 

des répercussions. 

D'une part, elle peut être considérée comme un critère de sélection des règles en étant 

mcluse dans la conclusion de ces dernières. Par exemple, à partir de l'action projetée 

"dragage du lit en aval du barrage", le système sélectionnerait la règle "transport des 

sédiments du lit en aval du barrage". Différentes règles étudiant un même phénomène 



doivent alors ètre définies en fonction de la localisation posnble du phénomène en 

question. 

D'autre part. la localisation d'une action peut entrer en jeu au cours de la validation 

d'une répercussion. La déclaration de l'action mentionnée prédédernment conduirait 

alors à la sélection de l'unique règle étudiant le transport des sédiments du lit et la 

conclusion serait endossée si la vérification des conditions confirmait la présence des 

composantes requises en aval du barrage. 



CONCLUSIONS 

L'établissement d'une nouvelle méthodologie de gestion des connaissances reliées à 

l'identification des répercussions environnementales lors de réfections de centrales 

hydroélectriques constituait le principal objectif du projet présenté. Pour bien s'adapter 

à la problématique étudiée, cette méthodologie devait assurer l'intégration des diverses 

expertises concernées tant au plan technique qu'enviromemental, la considération de 

l'importance relative des connaissances impliquées et, particulièrement, la gestion 

d'informations qualitatives, parfois subjectives et pratiquement toujours incertaines. 

Le second objeaif des travaux était de développer un système informatisé d'aide à la 

décision dont la structuration des connaissances serait basée sur la méthodologie 

élaborée. La programmation de ce système devait permettre de valider les principes 

définis en en vérifiant la logique. 

Le premier objectif a été plemement anemt. En effet, la gestion des connaissances 

reproduit les principales étapes du raisonnement suivi par les experts et respecte les 

hypothèses émises en ce qui concerne I'évaluation environnementale. 

La gestion de la qualité des niformations utilisées et mférées au cours d'une étude, par 

ses règles pragmatiques et universelles, répond aux attentes hées .  Elle permet 

l'intégration d'idormations tant qualitatives que numériques et de fiabilité fort variable. 

Elle assure ainsi l'amélioration progressive de la connaissance et oriente la recherche 

d'mfomtion lorsque celle-ci est déficiente. De plus, les tests de validation ont 

confirmé la cohérence de la gestion et ont mis en évidence sa sensiMité à des variations 

de la qualité des connaissances. 



Ceci nous amène à discuter du demieme objectif du projet, soit la validation de la 

méthodologie par son mtégration à un outil informatique. Bien que le système 

développé soit mcomplet et requière des travaux supplémentaires pour produire des 

études réalistes. son utilisation a permis de vérifier les règles d'inférence de la 

méthodolo@e de gestion des connaissances. 

Amsi. la sélection des règles d'expertise a partir des sources de répercussions 

potentielles. la vérification des conditions d'application de ces règles, I'évahation de la 

fiabilité des rédtats  obtenus et l'intégration de ces résultats à la base de données ont été 

validées. 

Une réserve a été émise à propos de la forte sensiiilité de la gestion de la qualité des 

connaissances. Lorsque la fiabilité des connaissances de départ est plus ou moms bonne, 

la fiabilité des résultats décroît rapidement avec l'enchamement des règles d'expertise. 

Une telle sensiiilité est souhaitée, nécessaire même, mais restreint de façon appréciable 

les études effectuées par le système. 

De plus, l'intégration au système de règles d'expertise validées et la caractérisation 

complète des activités de réfection sont essentielles à la production d'études réelles. La 

réalisation de ces deux étapes poumit ainsi faire l'objet de ~ Ù N S  travaux de recherche. 

La méthodologie de gestion des comaissances développée, si elle est bien adaptée à 

l'évaluation environnementale de petits projets, est Wcilement applicable à des projets 

de très grande envergure, par exemple, les aménagements du complexe hydroélectrique 

Grande Baleine. À cette échelle, les études enWonnementales requièrent une quantité 

d'informations que le système n'arriverait pas à étudier de manière intégrée - même en 

ne considérant que les principaux enjeux - sans en rester à des conclusions générales 

pour l'obtention desquelles l'utilisation d'un outil de ce genre n'est pas pertinente. 



Nous entrevoyons. toutefois. la possibilité de transposer le formalisme établi à une 

problématique autre que celle des études environnementales, soit la planification des 

mesures d'urgence en cas de catastrophe. Notre gestion ainsi appliquée au domame de 

la protection civile permettrait d'identifier. à partir d'un élément déclencheur - par 

exemple. le bris d'un barrage ou l'incendie d'un réservoir de pétrole - et de la 

caractérisation de la région ou il se produit, les menaces potentielles pour la collectivité. 

Dans ce domame. il importe de concentrer les études sur les grands enjeux que 

constituent la sécurité et la santé de la population. La définition de telles priorités 

restremt le champ d'étude aux considérations fondamentales, évitant ainsi de noyer les 

éléments importants dans un flot d'informations moms pertinentes, comme on l'a parfois 

reproché aux études d'impacts environnementaux 
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ANNEXE 1 

LEXIQüE 



Composante enviromementale: élément du milieu naturel ou humain susceptible d'être 

affecté par les travaux de réfection. 

Comosante techniaue: composante décrivant les travaux à effectuer ou les 

aménagements à réhabiliter. 

Conclusion d'une rèele: phénomène susceptible de se produire sur le site des travaux et 

que la règle en question permet dëtudier. 

Condition d'ap~lication d'une ré e: afhnation exprimant la valeur qu'une composante 

environnementale do t  avoir pour endosser ou exclure la conchsion de la règle etudiée. 

Condition d' endossement: condiaon d'application dont la vérification concourt à 

l'endossement de la conclusion de la règle qui la contient. 

Condition d'exclusion: condition d'application dont la vérification concourt à I'exclusion 

de la conclusion de la règle qui la contient. 

Condition nécessaire: condition d'application (d'endossement ou d'exclusion) qui doit 

obligatoirement être vérifiée pour que la conciusion de la règle so t  endossée ou exchie. 

Si plusieurs conditions nécessaires sont présentes dans une règle, elles doivent toutes être 

vérifiées pour permettre l'endossement ou l'exchsion. Elles contiennent les 

composantes principales d'une règle. 



Condition sufEsante: condition d'application (d'endossement ou d'exclusion) dont la 

vérification. à elle seule, permet l'endossement l'endossemtxit ou l'exclusion de la 

condchsion de la régie qui la contient. Amsi, la conclusion de la règle est endossée 

(exclue) dès qu'une des conditions d'endossement (d'exclusion) nifnsantes est vérifiée. 

Eues contiennent les composantes principales d'une règle. 

Condition supportive: condition d'application d'endossement dont la vérification ne 

permet pas de prendre une décinon (endossement ou exclusion de la conchision de la 

règle) mais renforce une décision arrêtée à partir des conditions nécessaires ou 

disantes.  Elles contiennent les composantes secondaires d'une règle. Les conditions 

de ce type sont aussi utilisées pour mdiquer un potentiel d'existence du phénomène 

exprimé par la conclusion d'une regIe qui n'a pu ètre endossée ou exlcue par I'étude des 

conditions nécessaires ou suibantes. 

Endossement de la conclusion d'une réde: confirmation, suite à la vérification des 

conditions d'endossement de la règle, de l'existence du phénomène étudié qui constitue 

la conclusion de cette règle. 

Étude: processus d'examen au cours duquel les incidences d'un projet w les milieux 

naturel et humain sont identifiées et Wahées. La précision de I'étude dépend de la phase 

du projet à laquelle elle se situe, soit la phase préliminaire, d'avant-projet ou d'exécution 

du projet. 

Exclusion de la contusion d'une regde: preuve de l'inexistence du phénomène étudié, 

suite à la non vérification des conditions d'endossement qui rend impossible l'acceptation 

de la conclusion de la règle ou suite à la vérification des conditions d'exclusion. 



Fiabilité d'une cornosarite: mesure de la confiance qu'on accorde a la valeur de la 

composante. 

Fiabilité d'une rède: mesure de l'exactitude avec laquelle la règle représente le 

phénomène décrit par sa conchsion. 

lmmortance relative d'une cotm>osante dans une rede: mesure de l'influence qu'a la 

composante sur le phénomène décrit par la conclusion de la règle. 

Rède d'emextise: mécanisme, numérique ou qualitatif mettant en relation divers 

paramètres techniques et environnementaux connus afin d'en inférer de nouveaux. Les 

paramètres sont mtégrés à l'intérieur des règles sous forme de conditions qui doivent être 

vérifiées pour que la conclusion de la règle soit acceptée. 

bercussion environnementale: mcidence, directe ou indirecte, des activités de réfection 

sur les composantes environnement ales. 

Sensibilité d'une rède à une cornosante: dans une règle numérique, évaluation de 

l'importance relative des composantes. Elle est mesurée par I'importance de la variation 

de la valeur de la réponse fournie par la règle en fonction d'une variation de la valeur de 

la composante. 

Source d'une rbercussion environnementale: phénomène, physique ou biologique, 

naturel ou non, qui a une incidence sur le milieu récepteur. Les actions projetées 

constituent les sources des premières répercussions identifiées. 
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REGROUPEMENT DES FIGURES 
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Figure 2.1 Principales étapes du raisonnement des experts 



projetées 5-' 
@ !Mection de règles 

de connaissances , 

Identadication 
et validation 
des répercussions 
potentielles 
identifiées 

Application 
des régies 

sélectio~ées 

p- Base 
1-A de données 

Evaluation 
de la fiabilité i des réponses 1 

Figure 2.2 Nouvelle structure de raisonnement 



Travaux: 

Actions 
projetées: 

Répercussions 
directes des 

actions projetées: 

f \ 

Aménagenient des voies 
d'écoulement 

\ J 

- iiianipulation iiiécanique 
des sédiments du lit 

- réduction de la végetation 
aquatique 

- destruction d'habitats et/ou 
de frayères 

- manipulation inécanique 
des sédiments du lit 

- réduction de la végétation 
aquatique 

- destruction d'habitats etlou 
de frayères 

4 
t- 

Excavation a sec 

\ 1 

- assèchement d'une portion 
du lit 

- reduction de la végétation 
aquatique 

- destruction d'habitats etiou 
de frayères 

- diminution de la section 1 d'écoulement 

Figure 2.3 Exemple de la décomposition des travaux en actions élémentaires 
et identification de leurs répercussions directes 



f 
Règle 

\ 

(dont la conclusion 
est la répercussion 

à valider) 
1 

Vérification des conditions t-i Caractérisation 
d'application de la règle du site 

L 

3 

Endossement ou exclusion de 
OU Indétermination 

la conclusion de la règle 

\ / 

f 
+ 

Gestion de la fiabilité 

d 

Résultat avec fiabilité 

d 

Figure 2.4 Validation d'une répercussion potentielle 



Vérification 
des conditions 

d'endossement de la regle 

1 t i ~  13 rrincliicinn 1 nu 1 de la condusion f ou 1 indétermination 1 

Vérification 
des condttions 

d'exclusion de la regle 

1 de ::rze la conclusion 1 ou [Inditrmiinnlan] 

Figure 2.5 Application d'une règle 



1 Condition à vérifier 
( d'endossement 
ou d'exclusion) 

\ J 

C 
f \ / 3 \ 

Recherche 
f 

Données c de la donnée Règles 
impliquée 

\ J L J 

f f \ 

I Valeur conforme I I Valeur non conforme 
(condition vérifiée) (condition non conforme) 

Donnée connue 

C t 
f 7 f 7 

Domee inconnue 
(condition inconnue) 

Donnée inconnue 

Figure 2.6 Vérification d'une condition 

\ J \ 1 

Application 
d'une (de) re@e(s) 
pour dé terminer 

la valeur de la donnée 

Vérification 
de la conformité 

& la valeur 
de la donnée 

L J 

\ 
Donnée 

dé tenninée 
I 

\ J 



Composante 1 ; fiabilité 1 
ComposanteZ. fiabilité2 

Composante n; fiabilité n 5- 
Fiabilité 

des composantes 
déterminant es 

Fiabilité 
des composantes 

secondaires 

C 

Fiabilité Fiabilité de la règle 
du résultat 

4 
d'expertise 

1 

Figure 2.7 Gestion globale de la fiabiiité 



Composante I ; Fiabilité 1. Sensibilité 1 
ComposanteZ; Fiabilitét, Sensibilité2 

- * .  1 Composante n: Fiabilitk o. Senniiljlti n 

Fiabilité globale 
des composantes 

J 

w 4 

Figure 2.8 Gestion de la fiabilité des règles numériques 

Fiabilité partielle 
des composantes 

de sensibilité fuile 

Fiabilité partielle 
des composantes 
de sensi'bilité forte 

Fiabilité 
du résultat 

\ d 

f 
iI 

Fiabilité partielle 
des composantes 
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Fiabilité de la règle 
d'expertise 

\ J 
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Composante 1 : Caractère 1 *. Fiabilité 1 
ComposanteZ: Caractère2, Fiabilité2 

-.* 

Composante n: Caractère n, Fiabilité n 
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Fiabilité 
des composantes 

des conditions 
Nécessaires 

L 
I 

f 
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Fiabilité 
des composantes 
des conditions 
Supportives 

\ d 

Fiabilité Fiabilité 
de la règle du résultat 
d'expertise 

* Caractère: Nécessaire ou Supportive 
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Po ssiiilit é d'indication 
d'un potentiel d'existence 
de la répercussion étudiée 
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Figure 2.9 Gestion de la fiabilité des règles qualitatives 
contenant des conditions Nécessaires 



1; Caractère 1 *, Fiabilité 1 
ComposanteZ; Caractère2, Fiabilité2 

..- 1 
Composante n; Caractère n, Fiabilité n 

' Fiabilité partielle Fiabilité partielle Fiabtiité 
des conditions Suffisantes des conditions Suffisantes des conditions 

selon le nombre selon la fiabilité individuelle Supportives 
de conditions vérifiées de leurs composantes 

I 

Fiabilité globaie 
des conditions 

I H Fiabilité de la règle 
Fiabilrté du résultat d'expertise 

Fiabilité globale 

* Caractère: SdEsante ou Supportive 

L + 

Figure 2.10 Gestion de la fiabilité des règles qualitatives 
contenant des conditions Sufisantes 

des composantes 



regle(Conciusim de la regle, Fiabilité de la rge .  
[condiion 1 (endossement, Caractère 1, Enoncé 1. Fiabilité de la composante 1, 

Sensibilité a la composantel ), 
anidition2(eidossement, Caracteret, J h o n d ,  Fiabilité de la composante2, 

Sensibilité a la composante2), 
. . .  

condition i(adossernent, Caractère i, Énoncé i, Fiabilité de la composante i, 
Sensibilité a la composante i)], 

[conditionA(exclusion. CaractèreA, ÉnoncéA, Fiabilité de la composante4 
Sensibilité a la composanteA). 

condition8(exclusion, CaractèreB.  énoncé^. Fiabilité de la cumposanteB, 
Sensibilité à la composanteB), 

-. - 

condtnon(exclusion, Caradère n, &on& n, Fiabilité de la composante n, 
Sensibilité a la composante n)]). 

a) Structure générale 

regie(est(taw de croissance des poissons, réduit), moyenne, 
[condition(endosswmt, nécessaire. est(diminucion de la ccncen~ation en oxygène dissous, 

existant), FiabilitCcOD, moyme), 
con&tion(endossemait, n k s a i r e ,  est(di&ution du pH, existant ), 

FiabilitéqH, moyenne), 
condition(endossement, supportive, &(auqmentation de la température, existant), 

Fiabilité_ternp, faible), 
condition(aidossemait, supportive, &(augmentation de la dureté, existant), 

Fiabilité-d, faible) J, 0). 

b) Exemple d'une règle intégrée au système (d'après Pelizzari, 1994) 

Figure 3.1 Structure informatique d'une règle d'expertise 



Fie 1 Info 1 Help 

?- étude. 

Le dragage du lit du cours dVeau est prévu: ( o h )  o. 

Avec quelle fiabilité? élevée. 

Le nettoyage des fonds du cours d'eau est prévu: ( o h )  

Avec quelle fiabilité? élevée. 

Le déboisement des berges du cours d'eau est prévu: ( o h )  n. 

Figure 3.2 Transcription d'un écran de saisie des données 



File 1 Edit ] Buffer 1 M o  1 Debug 1 Switch 1 1 Heip 

?- Règle: est(innltration des berges, faible) 

La conclusion de la règie étudiée ne peut ètre endossée puisque certaines 

composantes environnementales mises en jeu par les conditions nécessaires 

à l'endossement sont mconnues. Les conditions non versées pour cette 

raison sorit les suivantes: 

ea(so1 des berges, saturé) 

Si la règle contient des conditions d'exchsion, leur étude sera entreprise 

pour vérifier si  la conclusion de la règle peut être exclue. 

Figure 3.3 Transcription de l'envoi, à l'écran, d'un message à l'usager 



ANNEXE m 



GESTION DE LA FIABUXTÉ DES CONNAISSAN(JES 

1, Fiabilité des comaosantes 

1.1 Conditions d'auplication nécessaires 

I l .  1 Gestion partieiie des composantes par c h s e  de sensibilité 

1.1.1.1 Classe Forte 

OU 

- Moyenne si 

Fiabilité pour les composantes et la classe: Moyenne 

La fiabilité obtenue pour la ciasse est: 

- Tris Élarée si au moins 70 % des composantes ont une fiabii ité Très Élevée 

ou au moins 60 % des composantes ont une fiabilité Tris Élevée 

et pas plus de 20 % des composantes ont une fiabMité Moyaaie 

au moins 40 % des composantes ont une fiabilité Très Élevée 

au moins 30 % des composantes ont une fiabilité Très Élevée 

a pas plus de 50 % des composantes ont une fiabilité Moyenne 

pas plus de 40 % des composantes ont une fiabilité Moyenne 

plus de 40 % des composantes ont une fiabilité Moyenne 

a moins de 30 % des composantes ont une fiabilité Tris  levée 
plus de 50 % des composantes ont une fiabilité Moyenne 

et moins de 40 % des composantes ont une fiabilité Très $ev& 

plus de 60 % des composantes ont une fiabilité Moyenne 

1.1.1.2 Classe Moyenne 

La fiabilité obtenue pour la ciasse est: 

- Très Élevée si au moins 80 % des composantes ont une fiabilité Élevée 

ou au moins 70 % des composantes ont une fiabilité Très Élevée 



- Elevée 

- Moyenne si 

ou 

- Faible si 

1.1.1 -3 Classe Faible 

et aucune des composantes n'a une fiabilite Faible 

au moins 60 % des composantes ont une fiabilité Tris Élevée 

a pas plus de 20 % des composantes ont une fiabilite Moyenne 

et aucune des composantes n'a une fiabilité Faible 

au moins 60 % des composantes ont une fiabilité Très Élevée 

au moins 50 % des composantes ont une fiabilité Très Élevée 

et pas plus de 30 % des composantes ont une fiabilité Moyenne 

au moins 40 % des composantes ont une fiabilité Très Élevée 

et pas plus de 20 % des composantes ont une fiabilité Moyenne 

au moins 70 % des composantes ont une fiabilité  levée 
au moins 60 % des composantes ont une fiabilité Élevée 

et aucune des composantes n'a une fiabilité Faible 

au moins 40 % des composantes ont une fiabilité Élevée 

pas plus de 40 % des composantes ont une fiabilité Faible 

plus de 40 % des composantes ont une fiabiiité Faible 

et moins de 40 % des composantes ont une fiabilité Élevk 

plus de 60 % des composantes ont une fiabilité Faible 

La fiabilité obtenue pour la classe est: 

- Élevée si au moins 70 % des composantes ont une fiabilité Élevée 

- Moyenne si au moins 60 % des composantes ont une fiabilité Moyauie 

OU au moins 40 % des composantes ont une fiabilité Élevée 

- Faible si plus de 40 % des composantes ont une fiabilité Faible 

et moins de 60 % des composantes ont une fiabilité Élevée 

plus de 60 % des composantes ont une fiabilité Faible 



1.1.2 Fiabilité globale des compmantes 

La fiabilité globale des composantes est: 

- Très Élevée si 

OU 

- Elevee si 

OU 

- Moyenne si 

OU 

les classes Forte et Moyenne ont une fiabilité Très Élevée 

la classe Forte a une fiabilité Très c levée 
et les classes Moyenne et Faible ont une fiabilite Élevée 

les classes Forte a Moyenne ont une fiabilité Élevée 

la classe Forte a une fiabilité Élevk 

et la classe Moyaine a une fiabilité Moyenne 

et la classe Faible a une fiabilité Élevée 

les classes Forte et Moyenne ont une fiabilité Moyenne 

la classe Forte a une fiabilité Moyenne 

et la classe Faible a une fiabilité Élevke 

la classe Forte a une fiabilité au plus Faible 

la classe Forte a une fiabilité au plus Moyenne 

et la classe Faible a une fiabilité au plus Faible 

Note: Si une regle d'expertise ne contient des composantes que de deux classes, les r n h  

regles peuvent être appliquées. La fiabilité globale des composantes est dors déterminée 

par la regle de gestion contenant une combinaison des deux classes qui donne la fiabilité la 

p l u  élevée. Si la règle d'expertise ne comporte qu'une classe de composames, la fiabilité 

globale des composantes est la même que celle de cette classe. 

1.21 Fiabilité partielle selon la proportion de conditiom vérifiées 

La fiabilité partielle selon la proportion de conditions vérifiées est: 

- Très  levée si plus de 75 % des conditions sont vérifiées 

(attribution de la vaieur numérique 4) 



- Elwée si plus de 50 % des conditions sont vérifiées 

(attribution de la vaieu numérique 3) 

- Moyenne si plus de 25 % des conditions sait vérifiées 

(attribution de la valeur numérique 2) 

si 25 % ou moins des conditions sont vérifiées 

(attribution de la valeur numérique 1 ) 

- Faible 

1.2 -2 Fiabilité pariielle selon la fiabilité individuelle des composantes des c o ~ t i o m  vénrfiées 

La fiabilite partielle est egde à la moyenne des degrés de fiabilite individuelle des composantes 

(attribution d'une valeur numérique située entre let 4). 

1.2 -3 Fiabilité globale des composantes 

La fiabilite globale des composantes est égale a la moyenne des deux degrés de fiabilité partielle. 

La valeur numérique obtenue est reconvertie en degré qualitatif 

- Très Élevée si la fiabilité globale est supérieure à 3.5; 

- Elevée si la fiabilité globale est supérieure a 2,5 a uifërieure a 3.5; 

- Moyenne si la fiabilité globale est supérieure a 1,5 a inférieure a 2,s; 

- Faible si la fiabilité globale est inférieure a 13.  

Note: Lorsque la fiabilité globale des composantes des conditions sufisantes se situe entre deux 

degris de fiabilité, la fiabilité des conditions supportives est $udiée. La fiabilité giobale 

des conditions suffisantes est augmmtée au degré supérieur si la valeur numérique de la 

fiabilité giobale des conditions supportives est supérieure ou égale à 3. Sinon, elle est 

diminuée au degré dérieur. 



1.3 Fiabilité de la réponse 

Pour les regles d'expertise dont la fiabilité est Très Élevée, la fiabilité globale des 

composantes doit être T r k  Élevée ou Élevée. 

La fiabilité de la réponse: 

- reste Très Élevée si la fiabilité globale des composantes est Trés  levée 
- devient Élevée si la fiabilité globale des composantes est Élevée 

Pour les regles d'expertise dont la fiabilité est Élevée, la fiabilité globale des composantes doit 

être Très Élevée, Élevée ou Moyenne. 

La fiabilité de la réponse: 

- reste Élevée si la fiabilité globale des composantes est Très Élevée ou Élevée 

- devient Moyenne si la fiabilité globale des composantes est Moyenne 

Pour les regles d'expertise dont la fiabilité est Moyenne, la fiabilité de la réponse: 

- reste Moyenne si la fiabilité globale des composantes est Très Élevée ou Élevée 

- devient Faible si la fiabilité globale des composantes est Moyaine ou Faible 

Pour les regles d'expertise dont la fiabilité est Faible, la fiabilité de la réponse est Faible, peu 

importe la fiabilité des composantes. 



ANNEXE IV 



Tableau 4.1 Données de départ des études 

- 

Nom de la composante 

sédiments du sol des berges 

intensité des pluies 

perméabilité du sol des berges 

teneur en eau du sol des berges 

pente des berges 

végétation des berges 

mtensité des vents 

hauteur d'eau (m) 

pente du lit 

Dso des sédiments du lit (m) 

D5o des sédiments des berges (m) 

constante de Von Karman 

vitesse du vent (mis) 

DM des sédiments du Lit (m) 

Dw des sédiments berges (m) 

masse volumique des sédiments du lit (kg/m3) 

masse volumique des sédiments des berges (kgh 

masse v o l ~ q u e  de l'eau (kg/m3) 

accélération gravitationnelle (m/s2) 

température de l'eau (OC) 

teneur du sol en carbonates 

Valeur 

fins 

élevée 

faible 

élevée 

faible 

peu abondante 

élevée 

1.2 

0.00027 

0.0008 

0.000 15 

0.4 

13 

0.00 19 

0.00048 

2660 

2660 

1000 

9.81 

11 

élevée 

Fiabilité 

élevée 

élevée 

élevée 

élevée 

élevée 

élevée 

moyenne 

élevée 

très élevée 

élevée 

moyenne 

très élevée 

moyenne 

moyenne 

moyenne 

très élevée 

très élevée 

très élevée 

très élevée 

élevée 

moyenne 



Tableau 4.2 Répercussions confumées lors de la première étude 

(Actions projetées: dragage du Lit et nettoyage des fonds du cours d'eau) 

Répercussion 

manipulation mécanique des sédiments du lit 

réduction de la végétation aquatique 

mise en mouvement des sédiments du lit 

suspen~ion des sédiments du lit 

suspension de sédiments 

augmentation de la turbidité 

diminution de la W o s i t é  

augmentation de la concentration en ions ca2+ 

augmentation du pH 

djflicultés respiratoires chez les poissons 

Fiabilité 

moyenne 

élevée 

élevée 

élevée 

moyenne 

moyenne 

faible 

failble 

faible 

faible 



Tableau 4.3 Dérouiement de l'identification et de la validation 
des répercussions lors de la première étude 

)cc de répercussion 

1" itération: 

I - nettoyage des fonds 

2 ' itération: 
- rnanipuiatton mécanique des 

sédrments du lit 
- réduction de la végétation 

aquatique 

3 ' itération: 
- mise ai mouvement des 

sédiments du lit 

1 4' itération: 
1 - suspaision des sédiments du 

6' itération: 
- augmentation de la 

concaitration en ions ~ a *  

- augmentation de la turbidité 

Condusion des règies sélectionnées 

- manipulation mécanique des sédiments du lit (endossée, 
fiabilité moyme)  

- reduccion de la végétation aquatique (endosske, fiabilité 
élevée) 

- idem 

- mise en mouvement des s ~ r n m t s  du Lit (endossée, 
fiabilité élevée) 

- augmmtation de la luminosité (indéterminée ) 

- chaniage des sédiments du lit (exclue, fiabilité élevée) 
- suspension des sédiments du lit (endossée, fiabilité 

élevée) 

- suspension de sédiments (endossée, fia biiité moyenne) 

- augmentation de la ccmcentration ai ions caZ (endossée, 
fiabilité faible) 

- augmentation de la turbidité (endossée, fiabilité 
moyenne) 

- charge sédirnentatre transportée en suspension 
(indéterminée) 

- augmentation de la dureté (indéterminée) 
- augmentation du pH (endossée, fiabilité faible) 
- diminution de la luminosité (endossée, fiabilite faible) 
- difficultés respiratoires chez les poissons (mdossée, 

fiabilité faible) 



Tableau 4.4 Répercussions confmées lors de la deuxième étude 

(Actions projetées: déboisement des berges du cours d'eau) 

r Répercussion confmée 1 Fiabilité 
- - 

réduction du couvert végétai des berges 

couvert végétal des berges peu dense 

ruissellement sur les berges 

érosion des berges par le vent 

élevée 

moyenae 

faible 

fi'ble 

1 érosion des berges I moyenne 



Tableau 4.5 Déroulement de l'identification et de la validation 

des répercussions lors de la deuxième étude 

Source de répercussion 

1 " itération: 

- déboisement des berges 

2 ' itération: 

- réduction du couvert végétal des 

berges 

3 ' itération: 

- couvert végétal peu dense 

4' itération: 

- ruissellement sur les berges 

- érosion des berges par le vent 

S itération: 

- érosion des berges 

Conclusion des règles sélectionnées 

- réduction du couvert végétal des berges (endossée, 

fiabilité élevée) 

- couvert végétai peu dense (endossée, fiabilité 

moyenne) 

- ruissellement sur les berges (endossée, fiabilité 

faible) 

- érosion des berges par le vait (endossée, fiabilité 

faible) 

- érosion des berges par le ruissellement (indéterminée) 

- érosion des berges (endosstk, fiabilité moymne) 

- diamage des sédiments des berges (exdue, élevée) 

- augmentation de la turbidité (indtkerminée) 

- charge sédimentaire transportée ei suspension 

(indéterminée) 



Tableau 4.6 Répercussions confmkes lors de la troisième étude 

(Actions projetées: dragage du üt et déboisement des berges du cours d'eau) 

Répercussion confwmée 
- -- 

manipulation mécanique des sédiments du lit 

mise en mouvement des sédiments du lit 

réduction de la végétation aquatique 

réduction du cowert végétal des berges 

cowert végétal des berges peu dense 

chaniage des sédiments du lit 

érosion des berges par le nllssellement 

érosion des berges par le vent 

érosion des berges 

colmatage de fiayères 

élevée 

élevée 

élevée 

élevée 

moyenne 

élevée 

fai'ble 

faible 

moyenne 

fai'ble 



Tableau 4.7 Déroulement de l'identification et de la validation 

des répercussions lors de la troisième étude 

Source de répercussion 

1 " itération: 
- dragage du Iit du cours d'eau 

- nettoyase des fonds 
- déboisement des berges 

2 ' itération: 
- manipulation m e q u e  

sédimmts du lit 

des 

- reduction de Ia végétation 

aquatique 
- réduction du couvert v é & d  des 

berges 

3 ' itération: 
- mise en mouvement des sédiments 

du lit 

- couvert végétai des berges peu 
dense 

4' itération: 
- érosion des berges par le vent 
- charriage des sédiments du lit 

Conclusion des règles sélectionnées 

- manipulation mecanique des sédrments du lit 
(endossée, fiabilité élevée) 

- réducbon de la végétation aquatique (endossée, 
fiabthté élevée) 

- idem 
- réduction du couvert végétai des berges (endossée, 

fiabilité élevée) 

- mise ai mouvement des sédrments du lit (endossée, 
fiabilité éievée) 

- augmentation de la luminosité (indéterminée ) 

- couvert végétal des berges peu dense (endossée, 
fiabilité moyenne) 

- chamage des sédimmts du lit (endossée, fiabilité 

élevée) 
- suspension des sédiments du lit (exclue, fiabilité 

élevée) 
- érosion des berges par le vmt (endossée fiabilité 

faible) 

- érosion des berges (endossée, fiabilité moyenne) 

- colmatage de frayères (endossée, fiabilité faible) 



Tableau 4.8 Répercussions confirmées Lors de la quatrième étude 

(Actions projetées: dragage du Lit, nettoyage des fonds et déboisement des berges) 

1 Répercussion conf'îumée 1 ~ i a  b%té 
-- - 

manipulation mécanique des sédiments du lit 

mise en mouvement des sédiments du lit 

réduction de la végétation aquatique 

réduction du couvert végétal 

couvert végétal des berges peu dense 

- 

élevée 

moyenne 

élevée 

élevée 

moyenne 

I érosion des berges par le vent I fafile 



Tableau 4.9 Déroulement de 19identification et de la validation 

des répercussions lors de la quatrième étude 

Source de répercussion 

I irC itération: 

- dragage du lit 

- nettoyage des fonds 

- déboisement des berges 

2 ' itération: 

- manipulation mécanique des 

sediments du lit 

- réduction de la végétation 

aquatique 

- réduction du couvert végétal des 

berges 

3 ' itération: 

- mise en mouvement des sedimats 

du lit 

- couvert végétal peu dense 

Condusion des règles sélectionnées 
- 

- manipulation mécanique des sédrments du lit 

(endossée. fiabdite élevée) 

- réduction de la végétation aquatique (endossée, 

fiabilité élevée) 

- idem 

- rédudion du couvert végétal des berges (endossée, 

fiabilité élevée) 

- mise en mouvement des sédiments du lit (endossée, 

fiabilité moyenne) 

- augmaitation de la luminosité (indéteminée) 

- couvert végétal peu dense (mdossée, fiabilité 

moyenne) 

- diamage des sédiments du lit (indéterminée) 

- suspension des sédiments du lit (indéterminée) 

- érosion des berges par le ruissellement (indéterminée) 

- érosion des berges par le vent (endossée, fiabilité 

faible) 



ANNEXE V 
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43- regle(est(deposition-des-sediments-des-berges,existant),tres-elevee, 

[condition(endossemetit.necessaire,est(suspnsion~~des~s~iments~des~~rges,exis~nt),Fiabilite~ss~,fo~e), 

condition(endossenient,necessaire,est(vitessede~cisaillement,U~~cis),Fiabilite~U,forte), 

c o n d i ~ i o n ( e n d o s s e n i e n t , n e c e s s a i r e , e s t ( ~ s ,  Ws),Fiabilite-ws,forte), 

condition(endosseiiie~it,necessaire,est+calcule(Rapprt~des~vitesses,U~cis/Ws),Piab~rp,~), 

condition(endossement,necessaire,est~inferieur~a(Rapprt~des~~tesses,O.4),Fi~~rapp~,, J],[]). 

44- regle(est(pH,PH),elevee, 

[condition(endossement,necessaire,est(concentrationenionsC,CC),Fiabilite~ca2,moyenne), 

condition(endossement,necessaire,est~calcue(PH,5 7 1.7*0.4343*ln(CCa2)),Fiabilite~composantes,~)],[]). 

45- regle(est(vitesse,Vitesse),tres_elevee, 

[conditiori(endossement,necessaire,est(hauteur,H),Fablite~h,forte), 

condition(endossement,necessaire,est(pene,l),Fiabilite~i,moyenne), 

condition(endossement,necessaire,est(manning,N),Fiabilite~n,fo~e), 

condi t ion(endossement,necessaire,est~calcule( VI s s e H 2  3 ) * s q  1 )/N),Fiabilite-composantes,-)], [] ). 

46- regle(est(chargesedimentaire~du~lit~transportee_~ar~charriage,Qsc),tres~elevee, 

[cotidition(endossement,necessaire,est(charagedessetsdultexistant),Fiabilite~ssp,nioyenne), 

c o n d i t i o n ( e n d o s s e m e n t , n e c e s s a i r e , e s t ( ~ d e s s e d i m n t s d u l i t , T ) , F i a b i i i t e ~ t , f o r t e ) ,  

condi tion(endossement,necessaire,est(diametresedimentoloquedessedmentsduitDsed),Fiabi li te-d,nioyenne), 

condition(endossement,necessaire,est(d5Olit,D50),Fiabilite~d5O,forte), 

condition(endossement,necessaire,est(densitedessedinients~du~lit,S),Fiabilit~s,faible), 

condition(endossement,necessaire,est(acceerationavitionnelle,G),Fiabilite~faible), 

condition(endossement,necessaire,est~calceQsc,0053*TA2 I *sqrt(G*(S- 1 ))*D50A 1.5/D-sedW.3),Fiab-con1posantes,~)],[]). 









59- re@e(est(teta-crt %lit .T~crtq),tres~elevee,Conditions~endossement,[] ) : - 
Condi tions-endossement = [condition(endossement ,riecessaire,est(dimetresedimentooquedessediments du-li t ,D_sed), 

Fiabilite- d,forte), 

coiidition(endosse~iient,necessaire,est~suprieura(D~sed, 1 f fiabMe-d,forte), 

condition(er~dossenierit,necessaire,est~i~~fer~eur~oi~~e~l~a(D~ secf,4),Fiabtli te-d,forte), 

condi tion(endossen1ent ,necessaire,est~calcule(T~crtq,O, 24D-sed),Fiabi 11 te-composantes,-)] ); 

Conditions-endossetlient = [condition(endossement,necessaire,est(dimetre~sedimentologique~des~sediments~du~lit,D~sed), 

Fiabilite-d,forte), 

condition(endossemeiit,iiecessaire,est~suprieura[Dsed,4),F1abilite~d,forte), 

condition(endossenieiit,necessaire,est~~nferieur~ou~e~a(D~sed, I O),Fiabilite-d,forte), 

condition(endossenient,~iecessaire,est~calcule(T~c~q,O. 14*D-sed̂ (-O.64)),Piabilite-composantes,-)]); 

Coiiditions-endossenierit = [condition(endossemeiit,necessaire,es~(diaetresedenoouedessedentsdu1it,D~sed), 

Fiabillte-d,forte), 

condition(endosseinent ,necessaire,estsupa(Dsed, 1 O),Fiabilite-d,forte), 

condi tion(endosseinent ,necessaire,est~inferieur~ou~egrilta(D~sed,20),Fiabilite~d,forte), 

coiidition(endossenieiit,necessaire,est~calcule(T~c~q,04*D~sed/Y-O. 1 )),Fiabilit-composantes,-)]); 

Condi tions-endossement = [condition(endossement ,necessai re,est(dianietre~se~mentolo~que~des~sediments~d~i~l it ,D-sed), 

Fiabilite-d,forte), 

condition(endossetnent,necessaire,est~surera(Dsed,20),Fabl te-d,forte), 

condition(endossemeiiI,necessaire,estinfrieur~ou~e~l~a(D~sed, lSO),Fiabilite-d,forte), 

condition(endossenient,neçessaire,est~calcule(Tcq,O.O 3 * D~sed"(0.29)),Fiabiliteecomposantes,~)]), 
Conditions-endossement = (condition(endossenieiit,necessaire,est(dia~iietre~sedin~entolo~que~des~sedinients~du~lit,D~~sed), 

Fiabili te-d,forte), 

condition(endosseiiient,riecessaire,est~superieur~a(D~sed, 150),Fiabilite_d,forte), 

condition(endosse1iient,tiecessaire,est~calcu~e(T~c~q,O.O55),Fi~bilite~con1psantes,~)]). 







Conditions-endossement = [cond~tiori(endossemenî,necessaire,est(nonibre~de~Reynolds,Re),Fiabilite~re,nioyenne)~ 

coiidition(eridosseinent,necessaireIest~superieiir~a(Re,5),Fiabilite~re,inoyenne), 

condition(eiidossenietit.necessaire,est~inferieur_ouIegaIIa(Re,70),Fiabilite~re,nioyenne), 

condition(endossenieiit,necessaire,est~attribue(Re~me,transito~re),Fiabilite~compsantes,~))); 

Conditions-endossement = [condition(endossernent,riecessaire,est(nombr~de~Reynolds,Re),Fiabilite+re,nioyen~ie), 

condition(endossenierit,necessaire,est~suprieur~a(Re,7O),Fi~ilite~re,moyenne), 

condition(endossemeiit,necessaire,es~~attr~bue(Re~nie~tu~ulent)~F~abilite~compsantes,~)~). 

66- re~e(est(contraintede_cisaillement,Tau),tres-elevee, 

[condition(endossenient,necessaire,est(haute~r~H),F~abilite~h,fo~e), 

conditioii(endossenient,necessaire,est(pnte,l),Fiabilite_i,forte), 

condition(endossenient,necessaire,est(~iiasse~voluniique~de~l~eau,Ro~eau), Fiabilite-ro,faible), 

condition(endossemeiit,necessaire,est~calcule(Tau,Ro~eau*G*H*l),Fi&i1ite~conipsantes,~)],[]), 

67- regle(est(densite-des-sediments-du-lit,S-sed),tres-e~evee, 

[condition(etidossement,necessaire,est(masse~volun~ique~de~l_eau,Ro~eau),Fiabilite~eau,faible), 

condition(endossement,necessaire,est(massevo!un~quedessedimentsdulit,Rosed),Fiabiliesol,nioyen ne), 

condition(endossement,necessaire,est ~calcule(S~sed,Ro~se~o~eau) ,Fiabi  Ilte-coniposan tes,-)] ,[] ). 

68- re@e(est(densite-des-sediments-des-berges,S-sed),ires-elevee, 

[condition(endossement,necessaire,est(iiiasse~volumique~de~l~eau,Ro~eau),Fiabilite~eau,faible), 

condition(endossernent ,necessaire,cst(niasse~voluinique~d~diments~des~bergesI Ro- sed),Fiabili te-sol,iiioyenne), 

conditiori(endossenient,necessaire,est~calcule(S~sed,Ro~se~o~eau),Fiabilite~co~ii~sarites,~) ],[]). 

69- regle(est(manning,N),elevee 

[condition(endossenient,necessaire,est(d90~lit,D90),Fiabilite~d,faible), 

condition(endosse1i~ent,necessaire,est~ca1cule(N~(3*D9O)~ I/(i)/24),Fiabilit~composantes,_)),[]). 
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